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Introduction

Le processus de réforme de la politique agricole commune (PAC) est continu depuis au moins 1992. De
manière générale, ce processus se caractérise par la diminution du soutien par les prix et la compen-
sation, aujourd'hui uniquement partielle, des pertes induites de revenu par des aides directes progres-
sivement de plus en plus déconnectées des choix et des niveaux des produits. La réforme de la PAC
de juin 2003 a ainsi instauré le découplage de la politique de soutien des revenus agricoles dans l'Union
européenne (UE) via la mise en place de droits à paiement unique (DPU) : ces derniers ne sont plus
associés à une production spécifique ; à quelques exceptions, l'agriculteur est libre de choisir ce qu'il
veut produire ; il peut même décider de ne pas produire, la seule obligation étant de maintenir les ter-
res donnant droit aux paiements dans de bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE).
Parallèlement, l'accord agricole du cycle de l'Uruguay (AACU) de 1994 a forcé l'UE à diminuer les droits
de douane à l'importation de produits agricoles et agroalimentaires sur le sol communautaire ; cet
accord a également contribué à façonner les aménagements des instruments de la politique domestique
de façon à assurer leur compatibilité avec les engagements internationaux.

Le processus de réforme de la PAC brièvement résumé ci-dessus est loin d'être terminé. Dans cette per-
spective, de nombreuses voix se font entendre pour exiger que la PAC emprunte une autre route en
réservant l'essentiel des soutiens à la protection des ressources naturelles, à l'entretien des paysages
et à l'occupation équilibrée et harmonieuse des territoires, à la promotion de pratiques et de techniques
de production plus respectueuses de l'environnement et plus économes en intrants, etc. En d'autres ter-
mes, de nombreuses voix demandent une réorientation profonde de la PAC sur des objectifs et des
mesures visant, de manière générale, à promouvoir une agriculture communautaire plus respectueuse
des ressources naturelles et de l'environnement, poursuivant en outre des objectifs d'occupation des
territoires. Sur le plan international, l'issue du cycle de Doha est aujourd'hui encore très incertaine ;
néanmoins, il ne fait guère de doutes que l'UE doit se préparer à vivre demain dans un régime de pro-
tection aux frontières amoindrie et de plus grande volatilité des cours européens. Ces interrogations
s'inscrivent en outre dans un contexte "nouveau" marqué par des prix agricoles élevés, dans l'UE
comme à l'échelle mondiale, et la perspective qu'ils devraient, au minimum pourraient, rester fermes à
moyen terme. Le développement des biocarburants de première génération explique une part de l'aug-
mentation des cours des produits agricoles ; leurs avantages sont néanmoins de plus en plus question-
nés et par suite, ce sont les autres déterminants de la hausse des prix agricoles qui devraient permett-
re à ces derniers de rester fermes demain : la croissance économique mondiale et la demande alimen-
taire des pays émergents, pour l'alimentation humaine comme pour celle des animaux ; la succession
d'accidents climatiques de par le monde qui renvoie à la problématique du réchauffement climatique ;
la faiblesse des stocks mondiaux et l'absence d'une stratégie internationale en ce domaine ; la spécu-
lation qui, fait nouveau, touche aujourd'hui les matières premières agricoles ; etc. 
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Toutes ces interrogations sont au cœur des débats et des réflexions sur le futur de la PAC dont les
échéances sont d'ores et déjà établies : à compter de l'automne 2007 dans le cadre du bilan de santé
de la PAC qui devrait conduire à des propositions d'aménagement de cette politique au deuxième
semestre de l'année 2008 ; à compter de 2009 dans le cadre plus global des perspectives financières
de l'UE pour l'après 2013.

Le présent dossier reprend les textes qui ont servi de support aux présentations des chercheurs lors de
la journée du 14 juin 2007 organisée par le département Sciences sociales, agriculture et alimentation,
espace et environnement (SAE2) de l'Institut national de la recherche agronomique (INRA), sur l'évolu-
tion de la PAC. Ce n'est pas la première journée de ce type puisque le département SAE2 avait notam-
ment déjà organisé en 2001 une journée sur l'avenir de la politique laitière de l'UE et en décembre 2003
une journée visant à évaluer les impacts de la réforme de la PAC adoptée six mois plus tôt, en juin 2003.
Le besoin d'une telle journée peut être apprécié à l'aune de la participation, aux environs de 400 inscrits
d'horizons très divers : ministères, organisations professionnelles agricoles, organisations non gouver-
nementales, industries agro-alimentaires, chercheurs, enseignants et étudiants, etc.

La journée, conclue par la Présidente directrice générale de l'Inra, Marion Guillou, était organisée en
cinq sessions successives. Le présent dossier reprend cet ordre ; il aborde donc, successivement :
(i) la question de la compatibilité entre la PAC issue de la réforme de juin 2003 et les négociations agri-
coles multilatérales dans le cadre du cycle de Doha ; (ii) les conséquences potentielles du développe-
ment des biocarburants de première génération dans l'UE ; (iii) les revenus agricoles dans l'UE analy-
sés notamment sous l'angle du poids des aides directes dans leur formation ; (iv) le deuxième pilier de
la PAC apprécié à l'aune d'objectifs environnementaux d'une part, d'objectifs territoriaux et de dévelop-
pement rural d'autre part ; et enfin (v) les exploitations laitières communautaires et le futur de la politique
laitière de l'UE.

Terminons cette introduction en mentionnant la complémentarité des travaux ici présentés avec ceux
menés dans le cadre de l'opération dite "Prospective Agriculture 2013", initiative jointe de l'INRA, du
Crédit Agricole et de Groupama. Les résultats de cette prospective sont disponibles librement à l'adres-
se : http://www.inra.fr/presse/resultats_prospective_2013.

Nous vous souhaitons une bonne lecture.

Alexandre Gohin (INRA-SAE2, Rennes)
Hervé Guyomard (INRA-SED, Paris et INRA-SAE2, Rennes)
Didier Aubert (INRA-SAE2, Toulouse)
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Soutien interne dans le cycle de Doha :
Où en sommes-nous ? 1

L’AACU de 1994 classe les politiques de soutien interne en trois catégories
de couleur communément appelées boîtes : la boîte verte contient les ver-
sements autorisés car n’ayant pas ou très peu d’effets de distorsion sur les
échanges ; la boîte bleue contient des versements également autorisés car
ils sont octroyés dans le cadre de programmes de limitation de la produc-
tion ; la boîte orange enfin contient les mesures soumises à réduction car
ayant des effets de distorsion significatifs sur les échanges.

La déclaration ministérielle de Doha du 14 novembre 2001 qui a lancé le
cycle éponyme contient un engagement à des réductions substantielles du
soutien interne ayant des effets de distorsion sur les échanges. L’accord-
cadre de Genève de l’été 2004 apporte des précisions sur la manière dont
il convient de calculer le soutien interne dit distordant sans toutefois chiffrer
les réductions. A la date de l’été 2004, il fut convenu que le chiffrage devait
faire l’objet des discussions ultérieures pour accord sur les modalités à la
conférence ministérielle de Hong-Kong en décembre 2005.

L’accord-cadre de Genève de l’été 2004 :
la définition d’un canevas

L’accord-cadre de Genève contient un engagement à réduire le soutien
interne distordant total (SIDT) selon une formule à étages. La baisse est

donc d’autant plus forte que le niveau du SIDT est élevé. Celui-ci est cal-
culé comme la somme des soutiens de la boîte orange (plus précisément
de la mesure globale de soutien – MGS), de la boîte bleue et des niveaux
de minimis (graphique 1) 2. L’accord-cadre inclut également un engage-
ment à diminuer la MGS du secteur agricole et à plafonner la MGS par pro-
duit. Il reconnaît le rôle de la boîte bleue dans la promotion des réformes
agricoles et à ce titre, propose d’en étendre le contenu : seraient doréna-
vant inclus les versements directs n’exigeant pas qu’il y ait production s’ils
sont assis sur des surfaces, des rendements ou des animaux fixes et inva-
riables, ou s’ils sont octroyés pour 85 % au plus d’un niveau de base de
production fixe et invariable. Il propose de limiter le soutien de la boîte
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PAC et négociations agricoles du cycle de Doha :
la question du soutien interne

L’Accord agricole du cycle de l’Uruguay (AACU) marque la fin d’une époque où les politiques agricoles pouvaient être
élaborées indépendamment des règles internationales. Il a défini un cadre de travail, avec engagements distincts sur les
trois dossiers de la concurrence à l’exportation, de l’accès au marché et du soutien interne, qui est repris à l’occasion du
cycle de Doha. Ce cadre reconnaît explicitement que des politiques domestiques peuvent avoir des effets de distorsion sur
les échanges et à ce titre, être soumises à disciplines dans le contexte de négociations multilatérales portant sur les
échanges. Cet article traite de la question du soutien interne dans le cycle de Doha, plus spécifiquement : l’évolution des
négociations sur la question depuis le lancement du cycle jusqu’à ce jour ; l’impact potentiel pour l’Union européenne (UE)
des engagements qui seraient pris au titre du soutien interne ; l’analyse critique des discussions sur ce dossier.
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1 Ne sont considérées ici que les modalités applicables aux pays développés sans mention des traitements plus favorables accordés aux pays en développement.
De même, n’est pas abordée la question du coton qui bénéficie d’un traitement spécifique suite aux résultats du panel coton.

2 Au titre des règles de minimis de l’AACU sont exclus d’engagements à réduction : le soutien interne distordant par produit inférieur à 5 % de la valeur de la production
de ce produit, et le soutien interne distordant autre que par produit n’excédant pas 5 % de la valeur de la production agricole totale.

Graphique 1 - Décomposition du soutien interne/calcul
du SIDT
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bleue à 5 % de la valeur de la production d’une période de référence. Enfin,
il contient un engagement (très vague) à ce que les critères de la boîte
verte soient réexaminés et clarifiés. L’accord précise toutefois que les
concepts fondamentaux, les principes et le caractère effectif de la boîte
verte seront préservés.

Les propositions des Etats membres d’octobre 2005 :
conformes aux intérêts propres

Le tableau 1 présente les propositions de modalités (pour ce qui est du
soutien interne) de quelques acteurs majeurs (UE, Etats-Unis et G-20) à la
veille de la conférence de Hong-Kong (Brink, 2006). On notera, sans sur-
prise, que les Etats-Unis sont ambitieux là où cela ne les concerne pas
et/ou là où cela peut contraindre d’autres pays développés (ainsi, sur le
pourcentage de réduction du SIDT de l’étage supérieur qui s’applique
notamment à l’UE). Ils sont plus précautionneux là où ils sont gênés (par
exemple, sur la baisse du soutien de minimis ou le choix de la période de
référence à retenir pour fixer le plafond de la MGS par produit). Nul ne
s’étonnera que cette attitude soit la règle, l’UE ne faisant pas exception.
L’UE propose ainsi une forte diminution (80 %) du soutien de minimis (l’UE
utilise très peu cette disposition et peut sans difficulté aucune proposer une
telle baisse). Elle souhaite en revanche maintenir inchangés les contours
de la boîte verte de sorte que les paiements uniques issus de la réforme
de la PAC de 2003 puissent y être classés. Pour ce qui est de la boîte
bleue, l’UE est favorable au maintien d’un plafond à 5 % de la valeur de la
production ; elle souhaite qu’il n’y ait pas de plafond par produit au sein de
la boîte bleue, disposition qui pourrait s’avérer contraignante dans certains
secteurs où est maintenu un couplage partiel ; elle propose de limiter la
possibilité de compenser les baisses de prix via des mesures de la boîte
bleue, mécanisme qui cible explicitement les aides contra-cycliques
versées aux Etats-Unis depuis 2002.

De décembre 2005 à aujourd’hui : à la recherche
d’un compromis introuvable ?

La conférence de Hong-Kong n’a pas permis de chiffrer les engagements.
La déclaration ministérielle du 18 décembre 2005 se limite donc à repren-
dre les termes de l’accord-cadre conclu quelques 16 mois plus tôt à
Genève. En annexe de cette déclaration figure néanmoins un rapport pré-
senté sous la responsabilité du Président de la session extraordinaire du
comité de l’agriculture du 11 novembre 2005 qui vise à sérier les diver-
gences entre les propositions des uns et des autres via la définition d’inter-
valles au sein desquels se situeraient les engagements finaux. Malgré des
discussions intenses, dans des configurations variées, il n’y a toujours pas
accord à la date de rédaction de ce papier (juin 2007), sur le dossier du
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Tableau 1 - Les propositions (automne 2005) de l’UE,
des Etats-Unis et du G-20 sur le dossier du soutien interne

UE Etats-Unis G-20 %

% réduction du SIDT 70/60/50 75/53/31 80/75/70
soit pour l’UE 70 75 80
soit pour les Etats-Unis 60 53 75

% réduction de la MGS 70/60/50 83/60/37 80/70/60
soit pour l’UE 70 83 80
soit pour les Etats-Unis 60 60 70

Plafond de la MGS 1995-2000 1999-2001 1995-2000
par produit :
période de référence

% baisse du soutien 80 50 // à la baisse
de minimis du SIDT

Plafond de la boîte bleue 5 % 2,5 % 2,5 %
(en % de la production
en valeur)

Disciplines accrues
au niveau de la boîte bleue oui non oui

Boîte verte inchangée clarifiée clarifiée

Source : Propositions de l’automne 2005 de l’UE, des Etats-Unis
et du G-20 à l’OMC ; Brink, 2006.

soutien interne comme sur de nombreux autres. Pour ce qui est du soutien
interne, on résumera ainsi la situation :

(1) Réduction du SIDT selon une formule à trois étages

(2) Réduction de la MGS selon une formule à trois étages

(3) Plafonnement de la MGS par produit mais désaccord sur la période de
référence à utiliser pour calculer le plafond : accord d’une majorité de pays
pour la période 1995-2000 (années d’application de l’AACU), les Etats-Unis
s’opposant à ce choix en faveur de la période de trois ans 1999 à 2001.

(4) Réduction des soutiens de minimis par produit et autres que par produit
dans une fourchette de 50 % au minimum à 80 % au maximum.

(5) Plafonnement du soutien de la boîte bleue à 2,5 % de la valeur de la
production, la question de l’étalement dans le temps de ce plafonnement
n’étant pas résolue de même que celle du plafonnement de la boîte bleue
par produit.

De nombreuses incertitudes demeurent, notamment pour ce qui est de la
réduction du SIDT. Une diminution de 70 % peut exiger un effort nettement
plus important qu’une baisse de 53 %. C’est pourtant cette fourchette qui
est proposée pour les pays qui ont un SIDT entre 10 et 60 milliards de dol-
lars, plage également très large. Au-delà de cet exemple, les divergences
entre les pays sont encore très nombreuses (constat qui s’applique égale-
ment aux autres dossiers de la négociation, agricole et non agricole), trop
nombreuses selon beaucoup pour espérer un accord dans un bref délai.
On insistera néanmoins sur les efforts du Président en exercice du comité
de l’agriculture à l’OMC, C. Falconer, pour trouver des solutions aux bloca-
ges : ainsi, les diverses options qui pourraient permettre de résoudre la
question du choix de la période de référence utilisée pour déterminer le
plafond de la boîte bleue (disposition qui a pour but de lever l’opposition
des Etats-Unis sur ce point) ou la possibilité pour un pays qui aurait placé
un pourcentage élevé de son soutien interne dans la boîte bleue
« ancienne définition » de ne pas être contraint par le plafond à 2,5 % de
la valeur de la production (disposition visant à emporter l’adhésion de la
Norvège sur ce point). Sous un jour plus négatif, la discussion procède
essentiellement de la recherche d’un compromis acceptable via l’assou-
plissement des règles communes sur les points de blocage des uns et des
autres au détriment, d’une part de l’objectif initial (cf. la déclaration minis-
térielle de Doha en 2001), d’autre part de l’analyse de l’impact potentiel sur
les échanges des diverses propositions.

Les engagements sur le dossier du soutien
interne peuvent-ils contraindre l’UE ?

La dernière notification de l’UE à l’OMC porte sur 2001/02. Le soutien
interne de l’UE-15 se répartissait alors, pour 39,3 milliards d’euros dans la
boîte orange (MGS), 863 millions d’euros dans le soutien de minimis,
23,7 milliards d’euros dans la boîte bleue et 20,6 milliards d’euros dans la
boîte verte. La MGS de 39,3 milliards d’euros doit être comparée au
plafond autorisé de 67,2 milliards d’euros, comparaison qui montre que
l’UE-15 disposait, en 2001/02, d’une marge de manœuvre de 27,9 milliards
d’euros, soit 41,5 %.

La contrainte de réduction de la MGS ne devrait pas être
contraignante

De façon à apprécier le pourcentage de baisse de la MGS que l’UE est en
mesure d’accepter dans le cadre du cycle de Doha, il convient d’abord de
se fixer une date à laquelle cette réduction doit être respectée. Nous

Etage Réduction en %
1 37-60

2 60

3 70

Etage SIDT (milliards de $ US) Réduction en %
1 0-10 31-70

2 10-60 53-75

3 60 et plus 70-80



retenons l’année terminale des actuelles perspectives financières, soit
2013. Il convient ensuite de projeter la MGS à cet horizon. A cette fin, nous
procédons en trois temps en examinant, (i) d’abord l’impact sur la MGS de
l’UE-15 des réformes mises en œuvre depuis 2001/02, (ii) ensuite l’évolu-
tion des MGS dans les deux secteurs en cours de réforme (fruits et légu-
mes, vin), et (iii) enfin l’effet de l’élargissement de l’UE.

La ventilation par productions de la MGS 2001/02 de l’UE-15 (tableau 2)
montre que le soutien distordant est élevé dans les secteurs qui n’avaient
pas encore été réformés à cette date et l’ont été au cours des réformes de
2003 (lait), 2004 (houblon, tabac, huile d’olive et coton) et 2005 (sucre). En
ne tenant compte que des effets prix, on estime que la MGS de l’UE-15 sur
les différents produits susmentionnés baisserait de 9,3 milliards d’euros,
gain de MGS qui se répartirait entre produits comme indiqué dans le
tableau 2. La MGS des céréales diminuerait très faiblement, de 190 mil-
lions d’euros. La MGS de la viande bovine, très élevée en 2001/02
(9,7 milliards d’euros), baisserait de 6 milliards d’euros. Depuis le 1er juillet
2002, l’intervention a en effet été remplacée par des aides au stockage
privé qui visent à fournir un filet de sécurité à un prix de 2220 euros par
tonne, soit un prix de soutien nettement inférieur au prix d’intervention qui
prévalait en 2001/02.

La MGS 2001/02 des fruits et légumes est particulièrement forte :
8,4 milliards d’euros répartis à hauteur de 4,6 milliards d’euros sur les fruits
(dont 2,1 milliards d’euros pour les seules pommes), 2,8 milliards d’euros
sur les légumes (dont 1,9 milliard d’euros pour les tomates) et 0,9 milliard
d’euros pour les fruits et légumes transformés. La réduction de 2,2 mil-
liards d’euros de la MGS des fruits et légumes reportée dans le tableau 2
résulterait de la baisse des prix d’entrée consécutive à un accord agricole
du cycle de Doha conforme à la proposition d’octobre 2005 de l’UE à
l’OMC. L’annulation de la MGS du vin résulte du changement du mode de
calcul de celle-ci. Le même changement appliqué à la viande bovine per-
mettrait à l’UE-15 d’annuler presque totalement la MGS de ce produit et
ainsi, de réaliser un gain additionnel de MGS de 3,7 milliards d’euros 3.

Sur la base des seules réformes déjà actées et sans révision du mode de
calcul de la MGS de la viande bovine, l’UE-15 serait donc en mesure
d’accepter une réduction de la MGS d’un peu plus de 64 %. En incluant les
évolutions dans les secteurs du vin ainsi que des fruits et légumes, et en
supposant un calcul de la MGS de la viande bovine sur la base des dépen-
ses, la réduction de MGS que l’UE-15 serait en mesure d’accepter serait
d’environ 75 %. L’élargissement de l’UE aux nouveaux Etats membres
réduirait légèrement cette marge de manœuvre, de l’ordre de quelques
points de pourcentage.

En conclusion, l’UE serait donc en mesure d’accepter sans difficulté la
baisse de la MGS qui lui serait imposée selon la communication du
Président du comité de l’agriculture datée du 30 avril 2007, à savoir 70 %.
Certes, l’analyse développée ci-dessus ne tient pas compte des effets
volume. Toute augmentation des quantités produites a pour conséquence
mécanique d’accroître la composante « soutien des prix de marché » de la
MGS. Sur ce point, on se limitera ici à noter que le découplage de la poli-
tique de soutien des revenus agricoles dans l’UE devrait avoir un impact
négatif sur les quantités produites. A l’inverse, le développement des bio-
carburants aura un impact contraire, i.e., positif, du moins pour ce qui est
des grandes cultures.

Les autres aspects relatifs au soutien interne ne devraient
pas être plus pénalisants pour l’UE

La boîte bleue 2001/02 de l’UE-15 représentait 9,6 % de la valeur de la pro-
duction agricole. Le remplacement d’une part importante des aides à l’hec-
tare et/ou à la tête de bétail par un paiement unique par exploitation réduit
considérablement les montants de la boîte bleue à compter de 2006 et au-
delà, (selon nos estimations, de près de 19 milliards d’euros pour l’UE-15).
La boîte bleue de l’UE-15 serait donc légèrement inférieure à 5 milliards
d’euros, soit 1,9 % de la valeur de la production agricole de 2001/02.
L’élargissement permet de réduire encore plus ce pourcentage puisqu’il se

traduit par un accroissement du dénominateur à numérateur quasiment
inchangé (du moins à compter de 2013, date à laquelle les paiements addi-
tionnels que peuvent octroyer les nouveaux entrants à leurs agriculteurs et
qui relèvent de la boîte bleue devraient être nuls). Un autre facteur devrait
augmenter la marge de manœuvre sur cette question du plafonnement de
la boîte bleue : la très probable réduction, suite au bilan de santé de la PAC
de 2008, des aides qui sont restées couplées (au minimum dans le secteur
des céréales ; très vraisemblablement aussi, dans certains pays du moins,
dans le secteur herbivore). L’évolution à la hausse des prix des grandes
cultures générée notamment par les biocarburants jouera en sens inverse
(réduction de la marge de manœuvre de l’UE par accroissement de la
valeur de la production agricole communautaire).

L’UE ne devrait donc pas être contrainte par le plafonnement de la boîte
bleue à 2,5 % de la valeur de la production. Pas plus qu’elle ne devrait être
pénalisée par la baisse de 80 % des soutiens de minimis (pourcentage de
diminution qui limitera le soutien de minimis par produit à 1 % de la valeur
de la production de ce bien et le soutien de minimis autre par produit à 1 %
de la valeur de la production totale). L’UE n’a en effet que très peu utilisé
cette disposition par le passé.

Au total, l’UE ne devrait pas être contrainte par la réduction du SIDT selon
les propositions aujourd’hui sur la table.

Clarifier la mesure du soutien interne

Le cycle de Doha n’a pas été utilisé pour clarifier la mesure du soutien
interne, plus précisément la mesure du soutien interne ayant des effets de
distorsion sur les échanges.

Dans leur grande majorité, les études visant à quantifier les effets de bien-
être d’une libéralisation des marchés agricoles suggèrent que le gain serait
essentiellement dû à un accès augmenté au marché. Les bénéfices liés à
une baisse des politiques internes et à l’exportation seraient nettement
plus modestes, moins de 10 % des gains liés à la suppression des droits
de douane selon Anderson et al. (2006). Ces chiffres sont contestés par la
Commission européenne (CE, 2006). On comprend aisément pourquoi :
parce qu’ils légitiment de concentrer l’effort sur l’accès au marché, l’épée
de Damoclès de l’UE, et autorisent une plus grande tolérance en matière

INRA Sciences Sociales - N° 2-3 - Septembre 2007 - 3

Tableau 2. Estimation de l’impact sur la MGS de l’UE-15
des réformes des politiques postérieures à 2001/02 :

réformes décidées et évolutions possibles/prévisibles

MGS Variation MGS
2001/02 de MGS « finale »

Réformes décidées
Lait 5,8 – 1,9 4,0
Huile d’olive 2,7 – 2,7 0,0
Houblon tabac coton 2,0 – 1,9 0,2
Sucre 5,7 – 2,8 2,9

16,2 – 9,3 7,1

Céréales 4,1 – 0,2 3,9
Viande bovine 9,7 – 6,0 3,7

13,8 – 6,2 7,6
Total I 30,0 – 15,5 14,7

Réformes en cours
Fruits et légumes 8,4 – 2,2 6,1
Vin 0,9 – 0,9 0,0

9,3 – 3,1 6,1
Total II 39,3 – 18,6 20,8

Supplément viande bovine – 3,7
Total III 39,3 – 22,3 17,1

Réformes décidées I – 15,5 24,0 (35,7 %)
+ évol. possibles II – 18,6 20,8 (30,1 %)
+ sup. vde bovine III – 22,3 17,1 (25,4 %)

En milliards d’euros ; Entre parenthèses, rapport de la MGS « finale »
au plafond autorisé de MGS suite à l’AACU (67,2 milliards d’euros).

3 Le changement dans le mode de calcul de la MGS de la viande bovine consisterait à calculer cette dernière sur la base des dépenses relatives aux aides au
stockage privé qui devraient être (très) faibles compte tenu du fait que l’UE serait un importateur net croissant de viande bovine à l’horizon 2013.



de soutien interne, ce qui arrange bien les Etats-Unis. Au-delà de la
contestation 4, l’importance première de l’accès au marché s’explique par
trois facteurs (Anderson et al., 2006) :

– une part majoritaire du soutien interne est toujours assurée par des
mesures de protection à l’entrée qui ont pour effet d’augmenter les prix
domestiques ;

– ces mesures à l’importation modifient les prix intérieurs à l’offre et à la
demande (elles ont des effets de distorsion des deux côtés de l’offre et
de la demande), alors que les aides directes ne jouent pas sur les prix à
la demande ;

– les barrières à l’importation varient plus entre pays et entre biens, et
donc génèrent des coûts plus élevés, que les mesures de soutien
interne.

C’est parce qu’une diminution contraignante des protections à l’entrée
entraînera mécaniquement une réduction de la composante soutien des
prix de marché du soutien interne et que les aides directes sont largement
découplées que les gains de bien-être sont plus à attendre d’une diminution
des protections que d’une baisse du soutien interne. Le cycle de Doha doit
s’attaquer en priorité aux politiques commerciales, plus spécifiquement aux
mesures à l’entrée compte tenu de la modestie des encouragements directs
des exportations, sous réserve d’un découplage de la politique de soutien
des revenus (Guyomard, 2005). Dans cette perspective, on rappellera que
des aides directes assises sur le facteur terre sont nettement moins distor-
dantes que des aides aux inputs variables, un soutien des prix de marché
ou des subventions couplées à la production. Les droits à paiement unique
(DPU) de la PAC de 2003 sont basés sur le facteur terre (via la contrainte
d’activation). Leurs effets de distorsion sur les échanges sont donc « mini-
misés ». Par suite, si réforme des DPU il doit y avoir, c’est en premier lieu
pour des raisons internes, propres à l’UE (Guyomard et al., 2007).

On recommandera de clarifier la mesure du soutien interne selon les prin-
cipes suivants. D’abord, en ne considérant que deux types de mesures,
celles qui seraient autorisées et celles qui seraient soumises à diminution
(nouvelles boîtes verte et orange). Le principe d’une boîte verte déclinée
par objectif, et pour chaque objectif en définissant les critères que doivent
respecter les instruments à utiliser pour atteindre cet objectif, doit être

conservé. Il convient néanmoins, d’une part d’assouplir les critères de défi-
nition des mesures (quand celles-ci ciblent des défaillances de marché de
façon qu’il soit ainsi possible de rémunérer les externalités positives et les
biens publics – et pas seulement de compenser les surcoûts ou les pertes
de profit comme c’est le cas avec la boîte verte de l’AACU), d’autre part et
simultanément de limiter certaines flexibilités quand les instruments ne
ciblent pas explicitement des défaillances de marché. On ne cachera pas
la difficulté de cette nécessaire clarification de la boîte verte. On peut envi-
sager, de façon à réellement s’assurer que les effets de distorsion sont
minimisés et/ou que les mesures ne rémunèrent à l’excès les externalités
positives et les biens publics, de plafonner les dépenses de chaque
mesure de la boîte verte. Cette disposition ne devrait être que temporaire,
en attente d’une définition stabilisée de la nouvelle boîte verte. Pour ce qui
est de la nouvelle boîte orange, on préférera au mode actuel de raisonne-
ment basé sur la MGS pour l’ensemble du secteur agricole (avec toutefois
un plafonnement de la MGS par produit) des engagements de réduction
produit par produit et, pour chaque produit, mesure par mesure.

Enfin, ne convient-il pas de s’interroger sur le traitement à l’OMC des poli-
tiques de promotion des biocarburants. La politique communautaire en ce
domaine n’est-elle pas une politique couplée à certaines productions
domestiques, i.e., le colza, le blé et la betterave sucrière ? De même, la
politique à l’œuvre aux Etats-Unis n’est-elle pas couplée au maïs local (au
soja dans une moindre mesure) et celle en place au Brésil à la canne à
sucre locale ? L’argument environnemental peut certes être invoqué pour
justifier ces politiques, mais ne convient-il pas alors de s’assurer que les
mesures, qu’elles soient incitatives ou d’incorporation obligatoire, cor-
respondent uniquement à la rémunération des effets externes positifs
engendrés, notamment en termes de réduction des émissions de gaz à
effet de serre ? En outre, il convient aussi de comptabiliser, en négatif, les
impacts contraires qui pourraient ainsi être générés (reconversion de ter-
res en jachère, déforestation, pratiques consommatrices à l’excès de pro-
duits chimiques potentiellement polluants, d’eau, etc.). Car s’il est clair que
les biocarburants ont un impact positif sur les revenus des producteurs de
grandes cultures (via la hausse des prix de ces productions), leur impact
sur les revenus des éleveurs est indéterminé et les conséquences pour les
consommateurs sont négatives.
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Les biocarburants dans l’UE :
une volonté politique européenne,
des traductions nationales hétérogènes

Le développement des biocarburants dans l’UE est le résul-
tat d’une politique volontariste qui se traduit par des incita-
tions dans les deux secteurs de l’agriculture et de l’énergie.

La réforme de la Politique agricole commune (PAC) de 1992
avait donné la première impulsion en autorisant les cultures
à des fins non alimentaires sur les surfaces placées en
jachère obligatoire. Jusqu’en 2003, la quasi-totalité des
cultures énergétiques a été produite sur ces surfaces gelées
où la production à usage alimentaire était, et est toujours,
interdite. La réforme de la PAC de 2003 a introduit une
deuxième incitation sous la forme d’une aide spécifique de
45 euros/ha (dans une limite maximale de 2 millions d’hec-
tares pour l’UE à 25) aux cultures énergétiques produites sur
les surfaces non gelées.

Ces deux mesures de politique agricole ne doivent pas être
sous-estimées. Néanmoins, c’est surtout la mise en place
d’une politique visant à encourager l’utilisation des biocar-
burants qui a permis leur développement. Deux directives
communautaires de 2003 fixent le cadre commun tout en
laissant aux Etats membres (EM) le choix des mesures à
mettre en œuvre. La directive sur la promotion des biocar-

burants (2003/30/EC) fixe les objectifs à atteindre en matière
d’incorporation des biocarburants dans les carburants utilisés
pour le transport routier : 2 % en 2005 et 5,75 % en 2010. La
directive sur la taxation de l’énergie (2003/96/EC) autorise
les EM à adopter des mesures de détaxation, partielle ou
totale, des biocarburants relativement au régime fiscal géné-
ral auquel sont soumis les carburants pétroliers. Ces deux
directives ne sont pas contraignantes au sens où les EM ne
sont pas pénalisés en cas de non application. Ceci a pour
conséquence une grande hétérogénéité de traduction des
directives dans les différents EM et, par suite, des niveaux de
production et d’utilisation de biocarburants très variables d’un
pays à l’autre.

En 2005, le taux moyen d’incorporation des biocarburants
n’était que de 1 % pour l’UE-25 pour un objectif affiché de
2 % à cette date. A cette date, plusieurs EM n’avaient pas
encore traduit les directives communautaires en mesures
nationales concrètes (CE, 2007). Les deux pays qui avaient
les taux d’incorporation les plus élevés étaient l’Allemagne
(3,7 %) et la Suède (2,2 %). Dans le cas de l’Allemagne, il
s’agissait essentiellement de biodiesel. Dans le cas de la
Suède, il s’agissait surtout de bioéthanol. Les taux d’incor-
poration atteints dans ces deux pays s’expliquent par des
politiques nationales concrètes qui présentent de grandes
similitudes : soutien simultané aux biocarburants purs, aux
mélanges à teneur élevée en biocarburants et aux mélanges
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à faible teneur (mélanges compatibles sans modification
des moteurs existants) ; exonérations fiscales généreuses
sans limite quant aux volumes admissibles. En outre, pour
satisfaire la demande domestique en biocarburants, ces
deux pays ont eu recours aux importations, des autres EM
européens dans le cas allemand et du Brésil dans le cas
suédois.

Les situations nationales évoluent très rapidement. Depuis
2005, de nombreux autres EM ont adopté des mesures volon-
taristes en faveur des biocarburants. La France a ainsi défini
un objectif national d’incorporation plus ambitieux que la
recommandation communautaire, soit 7 % en 2010. A cette
fin, l’hexagone utilise deux instruments : d’une part, la réduc-
tion de la taxe intérieure sur la consommation (TIC, ancien-
nement taxe intérieure sur les produits pétroliers) pour des
quantités toutefois prédéterminées (dans le cadre d’agré-
ments attribués par l’Etat sur appel d’offre européen) ; d’autre
part, l’augmentation de la taxe générale sur les activités pol-
luantes (TGAP) pour les distributeurs de carburants qui ne
respectent pas les taux d’incorporation. Le niveau élevé de la
pénalisation conduit à la quasi-obligation pour les distribu-
teurs d’une incorporation à hauteur des objectifs fixés.

De manière générale, les EM ont d’abord cherché à encou-
rager le développement des biocarburants via la déduction
fiscale, totale ou partielle. Toutefois, le coût budgétaire de
ces mesures incitatives les conduit progressivement à pren-
dre, au minimum à envisager, des mesures d’incorporation
obligatoire.

Demande et offre de biocarburants dans l’UE

Une consommation / production essentiellement
composée de biodiesel

La consommation de carburants dans l’UE-25 se répartit
entre le gazole pour 55 %, et l’essence pour 45 %. Ce relatif
équilibre ne se retrouve pas au niveau des biocarburants,
aussi bien en termes de taux d’incorporation (en 2005, 1,6 %
pour le biodiesel et seulement 0,4 % pour le bioéthanol) qu’en
matière de biocarburants produits (80 % pour le biodiesel et
seulement 20 % pour le bioéthanol). Alors que l’UE est un
acteur marginal sur le marché mondial du bioéthanol (2 % en
2005), elle est de loin le leader sur le marché mondial du bio-
diesel (88 % en 2005). Le graphique 1 illustre la forte crois-

sance de la production communautaire de biodiesel depuis le
début des années 1990, plus particulièrement depuis le début
des années 2000.

Un recours très modéré aux importations

Le biodiesel consommé dans l’UE est entièrement produit
sur le sol communautaire, alors qu’environ 20 % de l’éthanol
utilisé comme biocarburant est importé. Les importations
communautaires de biodiesel supportent pourtant un droit de
douane faible (6,5 % ad valorem). Si elles sont quasiment
nulles, c’est tout simplement parce que la production de bio-
diesel hors UE est aussi très faible. Les huiles pouvant ent-
rer dans la fabrication du biodiesel sont également très peu
taxées à l’importation. A ce stade, ce sont essentiellement
des obstacles techniques et/ou réglementaires qui font que
les utilisations d’huiles autres que l’huile de colza sont très
limitées. Aujourd’hui, la production communautaire de bio-
diesel est assurée à 95 % à partir d’huile de colza domes-
tique, le solde à partir d’huile de tournesol domestique ou
d’huile de palme importée. Les importations communautai-
res d’huile de palme ont néanmoins cru sur les derniers mois
suscitant émoi au sein de l’UE quant au risque de déforesta-
tion dans les pays tropicaux, en Indonésie et en Malaisie
notamment, mais aussi en Amérique latine. Plusieurs EM et
le Parlement européen ont exprimé le souhait d’une restric-
tion sur les importations d’huile de palme via la limitation de
leur usage à des fins énergétiques.

Les importations communautaires d’éthanol des pays ACP
(Afrique, Caraïbes et Pacifique) et d’Amérique centrale sont
libres de droit ; celles en provenance du Brésil, premier
exportateur mondial, sont fortement taxées. Plusieurs EM
ont émis le souhait d’une réduction de ces droits de douane
de façon à s’approvisionner au coût le plus bas. D’autres EM,
en premier lieu les deux grands pays agricoles que sont
l’Allemagne et la France, sont opposés à une telle mesure,
principalement parce qu’ils poursuivent aussi, via la politique
de développement des biocarburants, un objectif de soutien
à leurs producteurs agricoles.

Une production concentrée dans quelques Etats membres

Conséquence directe de la diversité des politiques nationales
des biocarburants, l’inégale répartition de la production entre
EM. En 2006, les principaux pays producteurs de biodiesel
sont l’Allemagne (près de la moitié de la production commu-
nautaire), la France et l’Italie (cf. graphique 2). Pendant plu-
sieurs années, la production communautaire de bioéthanol a
été dominée par l’Espagne (cf. graphique 3). Sur les années
les plus récentes, la production a cru de façon significative
dans plusieurs autres pays européens : en 2006, cette crois-

- INRA Sciences Sociales - N° 2-3 - Septembre 20072

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

BBBB IIII OOOOEEEETTTTHHHHAAAANNNNOOOOLLLL BBBBIIII OOOODDDDIIII EEEESSSS EEEELLLL

Source : European Biodiesel Board pour le biodiesel
(http://www.ebb-eu.org/stats.php, consulté en juillet 2007)

Eur’Observer, Le Baromètre des biocarburants
(nos annuels de, 2004 à 2007) pour l’éthanol
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Graphique 2 : Production de biodiesel dans différents EM
(en milliers de tonnes)



sance a été particulièrement forte en Allemagne, faisant de
ce pays aujourd’hui le premier pays producteur de l’UE, non
seulement de biodiesel, mais aussi de bioéthanol.

Un impact significatif sur les marchés communautaires,
des oléagineux (graines, huiles et tourteaux)

Le récent développement de la production communautaire
de biodiesel a eu un impact direct sur la consommation totale
d’huile de colza au sein de l’UE : de 4 millions de tonnes
en 2002/03 à 6,6 millions de tonnes en 2005/06. Pour la
première fois en 2005/06, les utilisations non alimentaires
d’huile de colza ont été plus élevées que les usages alimen-
taires. En 2006/07, le débouché du biodiesel devrait repré-
senter 64 % des utilisations totales d’huile de colza au sein
de l’UE-25.

Conséquence directe de la croissance de la consommation
d’huile de colza, l’augmentation de la production domes-
tique de graines de colza. Celle-ci a doublé en quinze ans,
passant de 8 millions de tonnes en 1992 à 16 millions de
tonnes en 2006. Jusqu’en 2005, cette hausse de la produc-
tion a été suffisante pour satisfaire les besoins de la tritu-
ration et maintenir des exportations de graines de colza
vers les pays tiers. Ce ne sera plus le cas en 2006/07,
année qui verra la balance commerciale de graines de
colza devenir négative.

Ces évolutions des quantités demandées et offertes ont eu
des effets directs sur les prix des produits du colza (graines,
huiles et tourteaux). On note en particulier depuis le début
des années 2000, une hausse du prix de l’huile de colza rela-
tivement aux prix des autres huiles et une baisse simultanée
du prix du tourteau de colza relativement à celui du tourteau
de soja (Dronne et Gohin, 2006).

La situation est fort différente pour le bioéthanol qui ne
représente aujourd’hui encore qu’une part très faible des
débouchés céréaliers et sucriers dans l’UE. Cette impor-
tance a néanmoins tendance à croître. Les quantités de
céréales utilisées pour la fabrication de bioéthanol se sont
élevées à 0,5 million de tonnes en 2004, 1,3 million de
tonnes en 2005 et 1,9 million de tonnes en 2006 (soit
moins de 1 % de la production communautaire céréalière).
Quant aux betteraves, les volumes utilisés pour la fabri-
cation de bioéthanol correspondent à environ 5 % de la
production domestique. Mais si les prix des céréales et du
sucre sont élevés aujourd’hui, cela n’est dû que pour
par tie à la demande communautaire de bioéthanol ;
d’autres facteurs interviennent : le développement des
biocarburants dans d’autres zones du monde (notamment
aux Etats-Unis et au Brésil), la croissance économique

soutenue au niveau mondial, des accidents climatiques,
des stocks mondiaux minima, des comportements spé-
culatifs, etc.

Quelques questions posées par le
développement des biocarburants dans l’UE

Estimation des surfaces nécessaires
pour la production de biocarburants

Afin d’apprécier la plausibilité d’atteindre le taux d’incorpo-
ration des biocarburants cible de 5,75 % à l’horizon 2010
sur la base d’une production uniquement domestique
(comme c’est le cas aujourd’hui dans une très large
mesure), nous avons estimé les superficies qu’il serait
nécessaire de mobiliser.

Le besoin serait d’environ 13 millions d’hectares, soit un
peu moins de 20 % de la surface aujourd’hui consacrée aux
cultures arables dans l’UE-25. Mobiliser une telle superficie
à des fins énergétiques aura un impact significatif sur
les prix agricoles dans l’UE, puisque c’est déjà le cas aujour-
d’hui avec des niveaux d’incorporation nettement plus fai-
bles. Par ailleurs, cette demande élevée de terres à des fins
énergétiques pourrait également avoir un impact sur l’envi-
ronnement, via au moins deux canaux : à la marge extensive
d’abord via la remise en culture de terres aujourd’hui en
jachère (processus qui devrait néanmoins être d’ampleur
limitée compte tenu qu’une grande part des terres gelées
potentiellement mobilisables l’est déjà), l’augmentation des
surfaces en colza au-delà des pratiques agronomiques
recommandées et/ou la conversion de prairies en cultures ;
à la marge intensive ensuite via la recherche de rendements
à l’hectare élevés sous l’influence de prix agricoles forts
(avec des impacts potentiellement négatifs sur les pollutions
par les engrais et les pesticides, la consommation en eau,
etc.).

Un recours accru aux importations est une des solutions pos-
sibles pour limiter ce besoin en terres dans l’UE, les impacts
à la hausse sur les prix agricoles domestiques et les consé-
quences potentiellement négatives sur l’environnement. Mais
ne s’agit-il pas là d’un déplacement du problème à une autre
échelle, celle de la planète ? Dit autrement, la question
majeure est celle des terres mobilisables pour les différents
usages, alimentaires et non alimentaires, et des effets de la
concurrence entre ces deux types d’utilisation si un nombre
croissant de pays se fixent des objectifs ambitieux en matière
d’utilisation des biocarburants.

Quel impact sur les émissions de gaz à effet de serre ?

Les biocarburants présentent a priori des bilans en termes
d’émissions de GES plus favorables que les carburants fos-
siles car le gaz carbonique émis lors de leur combustion est
compensé par l’absorption de CO2 par les plantes lors de la
phase de végétation. Il n’y a pas consensus sur ces bilans
car leur mesure implique des choix méthodologiques et des
hypothèses de calcul. Selon ces choix, les bilans peuvent
sensiblement diverger (cf. tableau 1).

Un facteur essentiel qui explique une large part des écarts
est la comptabilisation des coproduits, plus spécifiquement
l’affectation des coûts aux différents produits générés lors du
processus de fabrication des biocarburants. Une première
méthode repose sur l’affectation des quantités consommées
d’énergie fossile au sein d’une filière de biocarburants don-
née aux coproduits proportionnellement à la masse de ces
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Graphique 3 : Production d’éthanol dans différents EM
(en milliers de tonnes)



derniers. Une deuxième utilise une approche par substitution
en affectant aux coproduits d’une filière de biocarburants
donnée l’énergie fossile nécessaire pour produire les biens
que ces coproduits vont remplacer. De manière générale, les
études basées sur la deuxième approche aboutissent à des
résultats plus modestes que celles fondées sur la première,
à la fois en termes d’efficacité énergétique et de réduction
des émissions de GES.

Le tableau 1 compare ainsi les résultats de trois études, la
première basée sur la méthode d’allocation au prorata des
masses, les deux autres sur l’approche de la substitution.
Sauf exception, les biocarburants ici considérés réduisent les
émissions de GES. Le biocarburant communautaire qui pré-
sente le bilan le plus favorable est celui produit à partir d’huile
végétale pure ; puis viennent le biodiesel, l’éthanol de bette-
rave et enfin l’éthanol de blé. Les deux études basées sur la
méthode de la substitution fournissent des intervalles : la lar-
geur de ces derniers s’explique essentiellement par la tech-
nologie de production utilisée, plus spécifiquement par les
sources et les quantités d’énergie utilisées dans le processus
industriel de fabrication des biocarburants. Ainsi, un biocarbu-
rant issu d’une bio-raffinerie d’éthanol qui utilise de la paille
pour la production d’électricité et de chaleur présentera un
bilan énergétique et d’émissions de GES nettement plus favo-
rable que le même biocarburant issu d’une unité convention-
nelle : relativement à l’essence, la réduction des émissions de
GES serait de 60 % dans le premier cas, de 15 % seulement
dans le deuxième (JRC et al., 2007).

Une limite majeure des études considérées ci-dessus est la
non prise en compte (ou l’insuffisante prise en compte) des
impacts sur les émissions de GES liés aux changements
d’usage des sols. Dans l’UE, cela concerne surtout, du
moins à ce jour, la mise en culture potentielle de surfaces
aujourd’hui en jachère et/ou en herbe. Au niveau mondial,
cela concerne surtout la destruction de forêts : à cette
échelle, un développement excessif des biocarburants pour-
rait se traduire, via la déforestation et/ou le retournement de
prairies, non pas par une réduction des émissions de GES,
mais par leur augmentation (UN, 2007).

In fine, on retiendra que la contribution des biocarburants de
première génération à la réduction des émissions de GES de
l’UE ne peut être que modeste (selon nos estimations, dimi-
nution des émissions de 1 % pour une incorporation des bio-
carburants à 5 %). Néanmoins, toute contribution à la réduc-

tion des émissions de GES, même marginale, doit être
accueillie favorablement. En outre, on peut raisonnablement
anticiper que le bilan des biocarburants de deuxième géné-
ration devrait être plus positif, en matière d’efficacité énergé-
tique comme de réduction des émissions de GES (cf. infra).

Quel impact sur la dépendance énergétique ?

Aujourd’hui, l’UE dépend à 50 % des importations pour son
approvisionnement total en énergie (à 80 % pour le seul
pétrole). Si « rien n’est fait », la dépendance devrait forte-
ment croître à l’horizon 2030 pour atteindre 63 % pour toute
l’énergie et 93 % pour le pétrole. Dans ce contexte, l’utilisa-
tion de la biomasse dans les transports est encouragée
parce qu’elle est l’un des rares substituts au pétrole. La
contribution des biocarburants de première génération à
la réduction de la dépendance énergétique de l’UE, plus
précisément pétrolière, ne représentera néanmoins que
quelques points de pourcentage (3 % selon la Commission
européenne pour une incorporation à 5,75 %). Accroître les
importations de biocarburants de façon importante permet-
trait de dépasser ce plafond. Dans cette hypothèse néan-
moins, il s’agirait plus d’une diversification des sources
d’approvisionnement en carburants/biocarburants que
d’une réelle réduction de la dépendance énergétique. En
outre, l’impact positif attendu sur les revenus des agri-
culteurs communautaires de grandes cultures serait alors
moindre.

Quelle politique de promotion des biocarburants :
incitations fiscales et/ou incorporation obligatoire ?

Une politique de promotion des biocarburants reposant
sur des exonérations fiscales fait porter l’essentiel de la
charge du soutien aux biocarburants sur le contribuable.
C’est la crainte d’une croissance excessive du coût bud-
gétaire liée aux détaxations qui conduit (pourrait conduire)
un nombre croissant d’EM à remplacer les incitations fis-
cales par des mesures d’incorporation obligatoire : le sou-
tien aux biocarburants est (serait) alors à la charge du
consommateur.

La compétitivité des biocarburants relativement aux carbu-
rants fossiles dépend des prix de ces derniers. Elle dépend
aussi des prix des matières premières agricoles utilisées
pour la fabrication de biocarburants : ces matières premiè-
res constituent en effet le premier poste du coût (variable)
de production des biocarburants, jusqu’à 90 % dans le cas
du biodiesel fabriqué à partir de colza. Dans un régime où
la demande de biocarburants est déterminée par les
signaux de marché que sont les prix, un cours élevé du
pétrole a pour effets d’améliorer la compétitivité relative
des biocarburants, d’augmenter leur demande, d’accroître
la demande de matières premières agricoles nécessaires à
la fabrication des biocarburants, d’augmenter le prix de ces
matières premières et, par suite, de diminuer la compéti-
tivité relative des biocarburants vis-à-vis du pétrole
(Schmidhuber, 2007). L’équilibre final sur le marché des
biocarburants dépend donc de la force de l’effet initial
(impact positif d’une augmentation du cours du pétrole sur
les quantités de biocarburants consommées et produites)
relativement à celle de l’effet induit final (impact négatif de
l’augmentation des cours des matières premières agri-
coles sur les quantités de biocarburants consommées et
produites).
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ADEME VIEWLS JRC
2002(1) 2005(2) 2007(3)

Ethanol de blé 60 % – 21 à 32 % – 8 à 80 %

Ethanol de betterave 60 % 20 à 73 % 32 à 65 %

Biodiesel de colza 70 % 18 à 64 % 39 à 52 %

Biodiesel de tournesol 75 % 45 à 70 %

Huile végétale pure de colza 78 %

(1) ADEME/PWC/DIREME (2002) : Bilans énergétiques et gaz à effets de serre
des filières de production de biocarburants. Rapport technique, version
définitive, Novembre 2002.

(2) VIEWLS (2005) : Environmental and Economic Performance of Biofuels.

(3) JRC Ispra, Concawe, Eucar (2007) : Well-to-Wheel Analysis of Future
Automotive Fuels and Power Trains in the European Context.
http://ies.jrc.cec.eu.int/WTW

Tableau 1 : Réduction des émissions de GES des
biocarburants par rapport au carburant de référence



Selon nos estimations basées sur un modèle d’offre du
secteur français des grandes cultures, le biodiesel serait
compétitif aux niveaux actuels d’incorporation pour un cours
du pétrole d’environ 60$ US le baril. Si l’objectif hexagonal
d’incorporation de 7 % ne devait être satisfait qu’à partir de
colza français, le seuil de compétitivité du biodiesel serait de
90$ US le baril. En effet, pour satisfaire cet objectif ambi-
tieux d’incorporation, il faudrait accroître la production
domestique de colza. Ceci entrainerait une hausse des
coûts de production du colza (notamment en raison des
contraintes agronomiques d’assolements et de rotations) : le
coût d’opportunité du colza, i.e., le prix de la graine de colza
qu’il faudrait payer aux producteurs pour qu’ils acceptent de
fournir les volumes requis de colza, serait de 330 euros par
tonne (Jacquet et al., 2007).

En résumé, on retiendra que le développement des biocar-
burants pourrait se trouver freiné par la hausse des prix des
matières agricoles que ce développement va induire. Ceci
a d’autant plus de chances de se réaliser que le recours
aux importations est réduit, d’une manière ou d’une autre.
En outre, si les politiques publiques cherchent « mécani-
quement » à combler l’écart de compétitivité entre bio-
carburants et carburants fossiles (écart de compétitivité qui
est une fonction croissante de la quantité de biocarburants
produite / consommée), le coût budgétaire de ces politiques
pourrait rapidement s’avérer trop élevé. Rendre l’incorpora-
tion obligatoire permettrait certes de diminuer le coût bud-
gétaire, mais au détriment alors des consommateurs qui
auraient à supporter le coût économique de la promotion
des biocarburants.

En guise de conclusion

Les biocarburants communautaires de première génération
présentent un bilan en termes de réduction des émissions de
GES très vraisemblablement positif, mais moins que les pre-
mières estimations des années 2000 ne le suggéraient. Ils
devraient également permettre de réduire la dépendance
énergétique de l’UE, mais ici aussi dans des proportions
(très) modestes. La question est alors de savoir si le soutien
public aux biocarburants de première génération est justifié
parce qu’ils permettent de réduire les émissions de GES et
la dépendance énergétique (pétrolière) de l’UE. Plus préci-
sément, la question est de déterminer le niveau de soutien
« juste » requis en contrepartie de ces deux effets considé-
rés comme souhaitables d’un point de vue collectif. Dans
cette perspective, il convient de ne pas oublier les effets envi-
ronnementaux potentiellement négatifs qui seraient dus à

des changements dans les utilisations des sols et/ou à des
pratiques agricoles excessivement consommatrices d’eau,
d’engrais, de produits de traitement, etc. Naturellement, ces
effets contraires sur l’environnement seront d’autant plus
importants que les objectifs d’incorporation seront élevés et
le recours aux importations limité. Rappelons en passant
qu’une augmentation des importations ne pourrait revenir
qu’à « déplacer le problème » si celles-ci devaient conduire à
la déforestation dans d’autres zones du monde. De façon
plus générale, ce dernier point renvoie aux deux questions
liées des surfaces encore disponibles sur la planète et des
gains en rendement à attendre de la recherche/dévelop-
pement pour satisfaire les besoins alimentaires et non
alimentaires de demain.

Un autre argument peut être invoqué pour justifier le soutien
public aux biocarburants de première génération, celui de
l’industrie naissante et du nécessaire apprentissage en
attendant la seconde génération de biocarburants (cf.
encadré). C’est d’ailleurs via le développement des biocar-
burants de deuxième génération que l’UE espère atteindre
le nouvel objectif d’incorporation de 10 % qu’elle a récem-
ment fixé pour 2020. Dans cette perspective, il s’agit essen-
tiellement d’arbitrer entre le soutien à la production indus-
trielle des biocarburants de première génération et le sou-
tien à la recherche et au développement des biocarburants
de deuxième génération. Ceux-ci présentent au moins trois
avantages relativement aux biocarburants de première
génération :

(1) Leur productivité à l’hectare est nettement supérieure.
Pour une même quantité de biocarburants, ils requièrent
environ six fois moins de surfaces : ainsi, alors qu’un
hectare de colza permet de produire environ 1,2 tonne
d’équivalent pétrole (tep), un hectare de miscanthus
pourrait en produire jusqu’à 7.

(2) Leur efficacité en termes de réduction des émissions de
GES est nettement supérieure. Ainsi, l’éthanol produit à
partir de la ligno-cellulose pourrait permettre une réduc-
tion des émissions de GES dans une fourchette de 75 à
89 %, et le biodiesel de seconde génération (BtL) de dimi-
nuer ceux-ci de 96 % (JRC et al., 2007).

(3) Enfin, ils sont issus de productions agricoles plus diver-
ses pouvant être cultivées dans des conditions pédocli-
matiques variées. Ils peuvent notamment être produits
à partir de cultures économes en eau. De ce fait, ils
seraient plus intéressants sur le double plan de l’environ-
nement et de l’occupation du territoire.
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Les biocarburants de deuxième génération

Les biocarburants de deuxième génération sont produits par transformation de la biomasse ligno-cellulosique d’origine agricole, fores-
tière, ou issue de déchets agricoles et industriels. Il existe deux procédés de transformation, la voie biochimique (hydrolyse enzymatique)
et la voie thermochimique (gazéification à haute température). Les ressources agricoles qui peuvent/pourraient être mobilisées sont des
cultures traditionnelles dont on utiliserait la totalité de la plante (triticale, luzerne, etc.), ou des cultures dédiées choisies pour leur pro-
duction élevée de biomasse ligno-cellulosique à l’hectare (miscanthus, switchgrass, taillis forestier, etc.). De façon générale, ces bio-
carburants de deuxième génération sont aujourd’hui au stade de l’expérimentation. Ils bénéficient d’un effort de recherche substantiel,
tant public que privé, l’objectif étant de lever certains verrous techniques et d’abaisser les coûts de fabrication à l’échelle industrielle.

- Pour ce qui est de la voie biochimique, il s’agit principalement d’améliorer l’efficacité des enzymes utilisés. Des installations pilotes existent
dans plusieurs EM, notamment en Suède (ETEK), en Espagne (Abengoa) et au Danemark.

- Pour ce qui est de la voie thermochimique, les technologies de gazéification de la biomasse ont d’abord été orientées vers la produc-
tion de chaleur et d’électricité. Ce n’est que très récemment que l’intérêt s’est porté sur la production, à partir du mélange de gaz obtenu,
de biocarburants liquides (BtL, DME) et d’hydrogène. L’Allemagne est le pays le plus avancé sur cette voie, via le développement de
véhicules roulant au BtL et d’unités de production de ce carburant (Choren).
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Terminons en revenant sur les conséquences pour l’agri-
culture communautaire et la PAC du développement des bio-
carburants de première génération. Nul ne contestera qu’ils
sont la « bouffée d’oxygène » qu’attendaient les agriculteurs
européens, du moins les producteurs de grandes cultures.
Les conséquences à moyen terme pour les éleveurs euro-
péens sont plus incertaines ; un facteur aura un impact favo-
rable sur les revenus de ces derniers (la disponibilité de
coproduits, en particulier de tourteaux protéiques, à bas

coût), mais deux facteurs joueront négativement (les aug-
mentations des prix des céréales et des terres). N’oublions
pas non plus le rôle joué par la PAC en termes de stabilisa-
tion des prix domestiques. Ceux-ci pourraient se révéler plus
instables demain, dans un contexte de tensions augmentées
sur les marchés. En résumé, il faut prendre garde à ne pas
trop vite céder à la tentation de la simplicité en concluant que
réformer la PAC est maintenant plus facile puisque les prix
sont plus élevés.
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Objectif de la recherche

La production et l’utilisation des biocarburants dans l’Union européenne
(UE) sont aujourd’hui favorisées tant par des mesures communautaires
(aide aux cultures énergétiques ; possibilité de cultiver sur jachère obliga-
toire) que nationales (moindre taxation à la consommation par rapport à
celle appliquée au carburant d’origine fossile ; fixation de taux d’incorpora-
tion obligatoires). Ce soutien public au développement des biocarburants
répond à au moins deux objectifs. D’une part il s’agit de diversifier l’offre
d’énergie utilisée dans les activités de transport routier et ainsi être moins
dépendant des importations de pétrole dont le prix courant est prévu à la
hausse à moyen/long terme. D’autre part il s’agit de réduire les émissions
européennes de gaz à effet de serre conformément aux engagements
contractés lors du Protocole de Kyoto. Cependant l’efficacité des biocar-
burants vis-à-vis de ces deux objectifs est très disputée relativement à
d’autres solutions (telles que la réduction de la consommation d’énergie
par les véhicules ou encore le développement d’énergies alternatives). En
revanche il est largement admis que le développement des biocarburants
devrait bénéficier au secteur agricole européen en offrant de nouveaux
débouchés à ses productions. L’objectif général de la recherche est de
mesurer les effets induits sur l’agriculture européenne (productions,
demandes, prix, échanges, revenus) de la directive adoptée en 2003 qui
affiche un objectif indicatif d’incorporation de biocarburants à hauteur de
5,75 % de la consommation totale de carburants à l’horizon 2010.

Revue de littérature et contributions
de la recherche

De nombreuses études s’intéressent aux effets du développement des
biocarburants. Une grande majorité d’entre elles mesurent les besoins en

surface agricole pour satisfaire l’objectif de la directive européenne de
promotion des biocarburants, selon différentes hypothèses quant aux
évolutions des rendements agricoles. Ces études s’accordent à conclure
qu’il y aura concurrence entre les usages alimentaires et énergétiques
des productions agricoles. En revanche les autres effets induits sur
l’agriculture européenne, comme ceux sur les prix des matières premières
utilisées pour la production de biocarburants, les effets indirects sur les
marchés alimentaires traditionnels ou des produits d’élevage ou encore
les effets en termes d’emploi et de revenu agricole, sont aujourd’hui très
rarement mesurés. Dans sa communication au Conseil et au Parlement
européens sur la situation actuelle des biocarburants, la Commission
européenne (2007) offre à notre connaissance l’évaluation la plus
complète des effets d’un développement des biocarburants jusqu’à 7 %
de la consommation totale de carburants à l’horizon 2020. Cette
évaluation montre en particulier qu’un tel développement des
biocarburants conduit, toutes choses égales par ailleurs, à une
augmentation du prix domestique du blé tendre d’environ 8%, du prix de
l’huile de colza de 100 % et à une diminution du prix du tourteau de soja
de 41 %. Par ailleurs, l’accroissement des surfaces agricoles pour la
production de biocarburants s’effectue majoritairement sur des terres
gelées au titre de la Politique agricole commune (PAC) mais également
en partie au détriment des surfaces pour la production alimentaire. Enfin,
avec les hypothèses standard de modélisation, la CE estime que ce
scénario entraîne la création de 105 000 emplois en Europe, dont près
de 140 000 dans le secteur agricole qui sont contrebalancés par des
pertes dans la filière pétrole.

Cette évaluation fournit donc des informations très précieuses quant à cer-
tains impacts agricoles des biocarburants. Les simulations conduites ci-
après visent à tester la robustesse de ceux-ci et également à les complé-
ter en mesurant les effets sur d’autres variables agricoles.
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Impacts des biocarburants sur l’agriculture européenne

Si l’intérêt des biocarburants pour la sécurité énergétique et la lutte contre le réchauffement climatique est aujourd’hui
fortement débattu en Europe, nul ne conteste qu’ils ont un effet bénéfique sur l’agriculture européenne. Nous évaluons les
impacts sur les différents marchés et revenus agricoles européens d’une application complète de la directive européenne
de promotion de ces biocarburants. Cette évaluation tient compte des possibilités d’importation de ces produits en
provenance du marché mondial ainsi que des effets induits sur l’élevage. Nous montrons des effets substantiels sur les
marchés des grandes cultures et des effets très modestes sur les marchés des produits d’élevage. Le revenu agricole total
augmente mais de manière limitée par rapport aux dépenses pubiques injectées.
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Tout d’abord cette étude de la CE n’évalue pas les effets induits sur les
marchés des filières animales ; il est juste mentionné qu’une offre plus
importante de co-produits (tourteaux, drèches) issus de la production de
biocarburants sera disponible pour l’alimentation animale et que cela
devrait réduire les coûts de production dans ces filières. Or dans une
étude sur les Etats-Unis, Elobeid et al. (2006) aboutissent au résultat
inverse : le développement des biocarburants outre Atlantique aurait des
effets négatifs sur leurs filières d’élevage qui sont pénalisées par l’aug-
mentation du prix des céréales. En fait les effets induits sur les secteurs
d’élevage sont nombreux et conflictuels. Par exemple le développement
des biocarburants fait augmenter la valeur de la composante énergétique
des biens agricoles et diminuer celle de la composante protéique. L’effet
net sur les coûts de production des rations animales dépend de la force
de ces deux effets, de la part initiale de ces deux composantes dans le
coût des rations animales, des matières premières effectivement consom-
mées et de leur degré de substitution. Autre exemple, l’anticipation d’une
rentabilité accrue des activités de grandes cultures grâce à l’augmenta-
tion de leurs prix favorise les investissements dans du capital agricole
(machines) qui peut également servir dans les filières animales. La pro-
duction animale peut donc se trouver entraînée dans le sillage du déve-
loppement des activités de grandes cultures. La méthodologie utilisée
dans cette recherche va nous permettre de mesurer ces différents effets
sur les secteurs d’élevage.

Ensuite l’évaluation conduite par la CE ne donne que des résultats
partiels, y compris sur les équilibres des marchés des produits de
grandes cultures. Ainsi, l’évolution des échanges de céréales, de sucre
ou de produits oléagineux n’est pas clairement renseignée. Or l’effet final
sur le secteur agricole européen va nécessairement dépendre de ces
échanges ainsi que des éventuelles importations de biocarburants. A cet
égard, l’évaluation de la CE suggère que ces importations pourraient
représenter 27 % de la demande européenne de biocarburants,
essentiellement dans la filière biodiesel. Ce chiffre résulte d’une
modélisation des échanges de biocarburants où les prix des produits
importés, nets des éventuels droits de douane, peuvent être notablement
inférieurs aux prix domestiques (jusqu’à 25 %) sans pour autant donner
lieu à des importations massives. Si des écarts de prix peuvent
effectivement exister à court terme, les arbitrages effectués par les
opérateurs cherchent à les exploiter ce qui fait qu’ils ont tendance à
s’annuler à moyen/long terme. Les simulations reportées ci-après sont
donc basées sur une autre modélisation des échanges de biocarburants
dans laquelle les prix nets des produits domestiques et importés sont
déterminants. Nous reporterons également les effets sur les échanges
des produits de grandes cultures.

Enfin, l’évaluation de la CE fournit les effets en termes de création
d’emploi agricole mais pas sur les revenus agricoles. Ces deux variables
sont évidemment liées au niveau macro-économique mais cela n’implique
pas nécessairement que chaque exploitation y gagne. Les débats sur les
revenus agricoles, en lien notamment avec les réformes de la PAC, sont
récurrents et il importe donc d’identifier la contribution du développement
des biocarburants à ces revenus. Cela d’autant plus qu’il est largement
admis que tout soutien au secteur agricole se traduit, au moins en partie,
par une capitalisation dans le foncier. En d’autres termes, la mesure des
impacts sur les revenus agricoles et de leur répartition dans les différents
facteurs de production agricole (foncier, capital d’exploitation, travail
agricole) est une autre contribution de la présente recherche.

Méthodologie : la modélisation en équilibre
général calculable

L’évaluation des impacts de la directive européenne de promotion des
biocarburants sur l’agriculture européenne est conduite à partir du modèle
GOAL développé à l’INRA de Rennes, essentiellement pour analyser
d’éventuelles réformes de la PAC et/ou d’éventuels accords commerciaux.
Ce modèle est un modèle d’équilibre général calculable (EGC) centré sur
les secteurs agricoles et agro-alimentaires de première transformation de
l’Union européenne à 15 Etats membres. Cette méthodologie se distingue

de celle utilisée dans l’étude de la CE principalement par le fait que tous
les effets mentionnés ci-dessus sont simulés simultanément et non
successivement avec différents modèles.

Par rapport aux autres modèles EGC actuellement opérationnels (tels
que les modèles MIRAGE du CEPII, Linkage de la Banque mondiale), le
modèle GOAL se démarque principalement à trois niveaux. Premiè-
rement, il offre une couverture très détaillée des produits et secteurs
agricoles européens en distinguant 74 produits et services de la chaîne
alimentaire. Cette première caractéristique permet de capturer finement
les nombreuses interactions à l’œuvre en agriculture, notamment entre
les secteurs d’élevage et de culture. Deuxièmement, la spécification des
comportements des agents économiques, tant à l’offre de produits qu’à la
demande finale (dérivée) de biens (de facteurs), est réalisée à partir de
fonctions flexibles et globalement régulières. De manière plus concrète,
cette propriété technique permet de rendre compte des spécificités des
secteurs, comme la relative inélasticité prix de l’offre de biens agricoles
ou de la demande des biens alimentaires. Troisièmement, les nombreux
instruments de la PAC qui interfèrent dans le fonctionnement des marchés
agricoles et/ou dans celui des exploitations agricoles sont modélisés de
manière explicite et complémentaire. Ces instruments comprennent ceux
appliqués aux échanges (subventions aux exportations, droits de douane
spécifiques et ad valorem, quotas tarifaires principalement), les
instruments de soutien direct des revenus agricoles (droit au paiement
unique, aides couplées aux facteurs de production) ainsi que les
instruments de contrôle de l’offre (gel des terres, quotas de production).

En revanche il convient d’admettre que ce modèle EGC n’isole pas les sec-
teurs énergétiques (qui sont inclus dans un agrégat reste de l’économie).
Ceci implique en particulier que ce modèle ne permet pas d’évaluer l’effi-
cacité absolue de la directive européenne de promotion des biocarburants.
En revanche cela n’empêche pas la mesure des effets sur le secteur agri-
cole européen (Gohin et Moschini, 2006).

Simulations : Définitions et résultats

La situation de référence

Les paramètres des modèles EGC sont, dans l’immense majorité, calibrés
sur les flux économiques d’une année observée. Notre modèle GOAL
s’appuie sur les flux d’une matrice de comptabilité sociale construite pour
l’année 1995. Même si un calibrage sur des données plus récentes peut
a priori apparaître plus approprié, cela ne résoudrait pas toutes les
difficultés liées à l’évaluation de la directive européenne de promotion
des biocarburants. En effet, cette directive fixe un objectif indicatif
d’incorporation pour 2010 et non pour aujourd’hui. Il faut donc d’abord
projeter le secteur agricole européen à cet horizon sans biocarburant puis
en les introduisant pour apprécier leurs effets. Par ailleurs le secteur
agricole européen est aujourd’hui fortement perturbé par l’application des
dernières réformes de la PAC. Les effets de ces réformes vont s’étaler
progressivement dans le temps. Il est donc plus approprié de mesurer les
effets de la directive européenne de promotion des biocarburants une fois
stabilisés ceux des réformes de la PAC.

C’est pourquoi nous construisons d’abord une situation de référence de
l’agriculture européenne (à 15) à l’horizon 2015 qui ignore les mesures
communautaires et nationales en faveur des biocarburants. Puis nous
introduisons ces mesures afin d’identifier leurs effets. Ces derniers vont
naturellement dépendre fortement de la situation des marchés qui pour-
raient prévaloir à cette date. Aussi est-il important de s’y attarder. Cette
situation de référence est obtenue à partir du modèle GOAL moyennant
des hypothèses tendancielles sur l’évolution du progrès technique dans
tous les secteurs, l’évolution des habitudes alimentaires ou encore les
conditions macro-économiques. Cette situation de référence incorpore
seulement les réformes de la PAC adoptées à ce jour ; elle n’introduit donc
pas les premières discussions autour du « bilan de santé » de la PAC, ni
l’approfondissement de la réforme sucre, ni de changement dans les
accords commerciaux bilatéraux ou multilatéraux.
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Les caractéristiques des marchés européens des principaux produits agri-
coles et agroalimentaires dans cette hypothétique situation de référence
sont reportées en niveau dans les premières lignes des tableaux 1, 2 et 4.
Selon toutes ces hypothèses l’UE est capable d’exporter plus de
17 millions de tonne de blé tendre et cela sans subvention car le prix
domestique est égal au prix mondial. En revanche, l’UE reste déficitaire en
maïs grain et un écart persiste également entre ces deux prix ; les quotas
d’importation sont ici contraignants. Dans le secteur des oléagineux, l’UE
reste toujours exportatrice nette d’huile de colza (près d’1 million de tonnes)
mais toujours largement importatrice de tourteaux d’oléagineux. Sur le
marché du sucre, tant la réforme de 2006 que la décision du panel OMC

conduisent à une réduction de la production domestique. Elle atteint tout
de même près de 14 millions de tonne et dépasse encore la consomma-
tion domestique. Aussi subsiste-t-il des exportations européennes de
sucre qui, pour partie, correspondent à de la réexportation du sucre
importé de manière préférentielle. Le secteur de la viande bovine est défi-
citaire avec des importations hors quotas qui totalisent, tous types d’impor-
tations confondus, plus de 300 000 tonnes. En revanche, l’UE est excé-
dentaire en viande porcine. Enfin, le marché européen des produits laitiers
reste caractérisé par des excédents de matière grasse qui se traduisent
par des exportations subventionnées de beurre. Les marchés des poudres
de lait, écrémé ou grasse, sont en revanche équilibrés et les prix domes-
tiques sont égaux aux cours mondiaux.

La directive européenne de promotion des biocarburants

Cette directive est certes seulement indicative mais nous supposons dans
cette recherche que les objectifs d’incorporation vont être atteints afin de
mesurer les effets maxima sur l’agriculture européenne. Concrètement,
nous supposons que le choc se traduit par une demande publique d’huile
de colza pour la production de biodiesel à hauteur de 8 millions de ton-
nes et que la demande de bioéthanol s’élève à 7,3 millions de tonnes.
Ces demandes financées par de nouvelles taxes sur les ménages et fir-
mes peuvent être satisfaites par des importations ou de la production
domestique, l’arbitrage entre les deux sources est uniquement fonction
des prix nets des droits de douane spécifiques. Dans le cas du bioétha-
nol, la production domestique est partiellement réalisée à partir de la
transformation de sucre, partiellement à partir de la transformation de
blé. Soulignons que ces transformations donnent lieu à des co-produits
utilisés dans l’alimentation animale. Nous supposons par ailleurs que ces
productions agricoles à des fins énergétiques peuvent être réalisées sur
des terres gelées par la PAC de manière obligatoire ; sur les surfaces
non gelées, elles bénéficient de l’aide aux cultures énergétiques dans
une limite de 1,5 million d’ha. Enfin cette simulation envisage les bio-
carburants uniquement en Europe et sans accord à l’OMC qui pourrait
obliger à une réduction significative de la protection tarifaire du marché
européen du bioéthanol.

Les résultats de ce scénario sont fournis dans les deuxièmes lignes
(exprimées en pourcentage par rapport à la situation de référence) des
tableaux 1, 2 et 4 et dans le tableau 3 pour le marché du bioéthanol qui
est inexistant dans la situation de référence. Comme attendu, la demande
européenne de biocarburants entraîne de forts changements sur les
marchés des grandes cultures. Ainsi la demande totale de blé explose
(19,5 %), ce qui conduit à une augmentation de son prix (11,3 %). La
production domestique répond positivement (5,5 %) mais l’essentiel du
choc sur ce marché est absorbé par une réduction des exportations
(58,2 %). Au niveau de l’offre, cette augmentation de la production de blé
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Huile Tourteau Huile Tourteau Huile
de Colza de Colza de Soja de Soja de Palme

Production 3 357 3 955 2 180 9 647
(MT) 68,9 % 68,8 % – 0,1 % – 0,1 %

Demande 2 485 4 478 2 021 26 671 3 631
(MT) 310 % 23,4 % 8,4 % 3,4 % – 6,2 %

Echanges 905 – 62 125 – 18 001 – 3 631
nets (MT) – 584 % – 3 062 % – 117,5 % 5,3 % – 6,2 %

Prix 483 110 462 175 464
domestique 47,9 % – 12,4 % 33,9 % – 4,3 % 38,9 %
(€/T)

Prix mondial 570 129 546 207 548
($/T) 47,9 % – 12,4 % 33,9 % – 4,3 % 38,9 %

Tableau 1 - Impacts sur les marchés
des produits oléagineux

(valeur de référence puis % de déviation
par rapport à cette valeur)

Blé Maïs Graine Graine Betteraves
tendre grain colza tournesol sucre

Surface 13 569 3 934 2 131 1 534 1 554
(M ha) 4,5 % – 2,9 % 76,2 % 29,2 % 13,4 %

Rendement 6,9 9,3 3,4 1,5 59,8
(T/ha) 0,9 % 0,4 % 0,4 % – 0,4 % – 0,4 %

Production 93 545 36 640 7 207 2 324 13 877
(MT) 5,4 % – 2,5 % 76,6 % 28,6 % 13,0 %

Demande 76 833 38 941 8 400 4 854 13 095
(MT) 19,5 % – 2,0 % 68,9 % 13,2 % 14,0 %

Echanges 17 413 – 2 500 – 469 – 2 115 430
nets (MT) – 58,2 % 5,0 % 0 % 0 % – 7,4 %

Prix 107 132 204 219 404
domestique 11,3 % 6,4 % 42,6 % 34,2 % 0 %
(€/T)

Prix mondial 128 96 245 263 281
($/T) 11,3 % 0,6 % 42,6 % 34,2 % 0,1 %

Tableau 2 - Impacts sur les marchés des céréales,
des graines oléagineuses et du sucre
(valeur de référence puis % de déviation

par rapport à cette valeur)

Quantité (MT) Prix (€/T)

Bio éthanol de blé 6 300 592

Bio éthanol de sucre 1 000 608

Bio éthanol importé 0 628

Demande domestique 7 300 594

Tableau 3 - Impacts sur le marché du bio éthanol

Porc Volaille Boeuf Beurre
Aliments

composés

Production 19 150 8 888 6 507 1 846 121 032
(MT) 0,5 % 0,6 % 0,9 % 0,0 % 0,8 %

Demande 18 273 8 728 6 821 1 505 121 032
(MT) 0,2 % 0,0 % 0,1 % 1,9 % 0,8 %

Echanges 841 128 – 307 342
nets (MT) 6,9 % 6,8 % – 12,5 % – 6,6 %

Prix 2 648 2 823 3 811 2 462 257
domestique – 1,2 % – 1,2 % – 0,4 % 0,0 % 0,7 %
(€/T)

Prix mondial 3 177 3 864 1 927 1 701
($/T) – 1,2 % – 0,7 % – 0,9 % 2,7 %

Tableau 4 - Impacts sur les marchés
des produits animaux

(valeur de référence puis % de déviation
par rapport à cette valeur)
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colza par exemple). Mais cet effet est juste contrebalancé par l’augmenta-
tion du prix des céréales dans les coûts de production des aliments
composés. Nous obtenons tout de même une légère progression des
productions animales (0,5 % pour la production de porc par exemple) qui
s’explique essentiellement par un effet d’entraînement des grandes
cultures sur les activités d’élevage d’une part et par une valorisation plus
importante des déjections animales d’autre part.

En guise de conclusion : les effets revenus

Les effets sur les secteurs d’élevage européens sont donc limités tandis
que les secteurs des grandes cultures enregistrent des augmentations de
prix et de productions. Il est alors logique que les revenus agricoles
augmentent. Plus précisément ce scénario entraîne une augmentation de
la valeur ajoutée agricole de 3,2 milliards d’euros, dont 1 se cristallise
dans les droits à produire et le foncier, 0,7 dans la rémunération du capital
agricole et finalement 1,5 dans la rémunération du travail agricole. Une
partie de cette somme permet d’attirer du travail dans le secteur agricole :
nous évaluons la création d’emploi à 42 000 unités de travail agricole.

Ce gain pour le secteur agricole est néanmoins limité par rapport
aux dépenses publiques injectées dans l’achat des biocarburants
(10,5 milliards d’euros dans notre scénario). L’efficacité de transfert
(c’est-à-dire le rapport du gain agricole aux dépenses publiques) des
instruments de soutien interne est nettement plus élevé. Cela ne signifie
surtout pas que la directive européenne de promotion des biocarburants
n’est pas une « bonne politique ». Ce résultat indique juste que c’est loin
d’être la meilleure manière de soutenir le secteur agricole européen et
par conséquent qu’il n’est pas possible de justifier cette politique unique-
ment par ses effets agricoles positifs.

Pour en savoir plus
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crée une tension sur le marché de la terre, et ce malgré la possibilité de
cultiver sur gel obligatoire. Aussi nous obtenons une diminution de la
production de maïs grain (2,5 %) et une augmentation du prix
domestique. Les effets sur les rendements moyens à l’hectare sont très
faibles car les terres remises en culture ont un potentiel agronomique
plus faible.

La production européenne de bioéthanol est également partiellement obte-
nue à partir de la production européenne de sucre. Celle-ci est effectuée
hors quotas, ce qui n’a pas de conséquences significatives sur la partie
sous quotas. Les prix sont donc inchangés par rapport à la situation de
référence. Il apparaît (tableau 3) que toute la demande de bioéthanol est
réalisée à l’intérieur de l’UE, grâce à la protection tarifaire spécifique sur
les importations. Mais la marge de réduction des droits de douane spéci-
fiques est mince.

Les effets sur les marchés des produits oléagineux sont également
spectaculaires mais sont moins forts que ceux évalués par la CE. En
effet, l’augmentation de la demande d’huile de colza conduit à une
augmentation de son prix de 47,9 %. La production domestique de
graines oléagineuses progresse fortement en Europe (76,2 % pour le
colza), insuffisamment toutefois pour satisfaire toute la demande
supplémentaire. L’UE passe alors d’une situation d’exportateur net à
importateur net de cette huile. Les effets sur les autres huiles végétales
suivent globalement le même mouvement du fait des substitutions
significatives à la demande humaine.

Ces productions de biocarburants génèrent des co-produits (drèches, pul-
pes, tourteaux) qui entrent dans l’alimentation animale. L’afflux de telles
quantités entraîne une baisse de leur prix (12,4 % pour le tourteau de
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La question de la modulation des aides du premier pilier pour renforcer le
deuxième fait actuellement l’objet d’un débat. Elle se posera lors du bilan
de santé de la PAC de 2008, et encore plus, lors des discussions sur la
PAC après 2013. La réforme de 2003 avait déjà institué une modulation
des aides du premier pilier à hauteur de 5 %, avec une franchise sur les
5 000 premiers euros, tout en élargissant les compétences du second
pilier. Elle octroyait en outre aux Etats membres la possibilité d’instituer une
modulation volontaire, jusqu’à hauteur de 20 %. Cette disposition, très cri-
tiquée par certains Etats, dont la France, par crainte d’une nationalisation
de la PAC, rejetée dans son avis consultatif par le Parlement européen, n’a
finalement été retenue que par le Royaume-Uni et le Portugal.

Un autre débat concerne le mode d’attribution du paiement unique. La plu-
part des pays, dont la France, ont choisi le mode historique, ayant pour
effet de figer la répartition passée des aides dont le caractère inégalitaire
a été depuis longtemps dénoncé. Des propositions sont ainsi faites par cer-
tains milieux de revenir sur ce mode d’attribution pour se rapprocher de
celui de l’Allemagne qui a opté pour une aide uniforme à l’hectare par Land
à l’horizon de 2013 et un rapprochement des aides entre Länder.

S’inspirant des propositions de la Confédération paysanne 1, cette étude
présente les résultats de simulations de différents scénarios de modula-
tion, de mutualisation des aides du premier pilier et de renforcement du
second pilier sur les niveaux de subventions et les revenus des exploita-
tions. Il s’appuie sur les résultats du RICA 2004, projetés en 2009 (cf. enca-
dré en fin de document), en tenant compte des réformes entreprises
notamment dans les secteurs laitier et sucrier et en faveur des agro-car-
burants. Cet exercice est bien limité par son aspect statique et par le fait
que les résultats sur le revenu des exploitations dépendent des niveaux
des prix. Deux hypothèses sur le prix des céréales et des oléagineux sont
toutefois comparées : leur maintien à leur bas niveau de 2004 et une aug-
mentation de 20 % par rapport à 2004, compte tenu de l’évolution actuelle
des prix mondiaux. L’étude n’examine que l’aspect de la répartition des

subventions et des revenus de ces mesures alors qu’il serait plus intéres-
sant d’en modéliser l’impact en termes de réorientation des systèmes de
production et de l’emploi agricole.

Le poids des subventions
et le caractère limité du second pilier
en 2004 et 2009

La modulation des aides du premier pilier et le renforcement du second
pilier ont deux objectifs : corriger les inégalités de revenu d’une part et
encourager les systèmes d’agriculture plus durable et le développement
régional d’autre part.

L’inégalité des soutiens accordés aux exploitations, sous toutes ses for-
mes, a été critiquée depuis longtemps. Comme le suggérait le projet initial
de la réforme de PAC de 1992, le passage d’un soutien des revenus par
les prix à un soutien par des aides directes aurait pu être l’occasion d’une
répartition plus égalitaire. Quelques mesures ont été prises dans ce sens :
non obligation de gel des terres pour les petits producteurs, intégration
d’une composante nationale dans le calcul du rendement de référence,
franchise dans la modulation… Cependant, les réformes, surtout conçues
comme une compensation de la baisse des prix par le versement d’aides
directes, ont exclu, de fait, le souci de redistribution. La réforme de 2003,
par l’établissement des droits à paiement unique (DPU) sous le mode his-
torique a figé cette répartition des subventions. Dans le RICA 2004 ainsi,
80 % des aides directes échoient à la moitié des exploitations (cf.
graphique 1) : la concentration des revenus est certes plus forte puisque
80 % du revenu global (RCAI : Résultat courant avant impôt) est perçu par
45 % des exploitations. L’application des réformes successives s’est toute-
fois traduite par un tassement des disparités (Chassart et al. 2006) parce
que, par nature, les aides par hectare ont des effets plus égalitaires que le
soutien par les prix (Butault et al. 1999) et parce que les revenus des
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Modulation des aides, renforcement du deuxième pilier
et répartition des subventions et des revenus agricoles

Ce texte présente trois scénarios de modulation des aides du premier pilier en vue de renforcer le deuxième pilier. Compte
tenu du poids des aides dans le revenu, une redistribution plus égalitaire des subventions ne correspond pas
automatiquement à une nette baisse de l’inégalité des revenus. La répartition des revenus dépend aussi très largement de
l’évolution des prix relatifs des produits agricoles.
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systèmes herbivores ont été revalorisés, notamment par rapport aux
grandes cultures, alors que leur niveau était plus bas avant la réforme.

Les aides du premier pilier ont, par ailleurs, conservé leur caractère déter-
minant. D’après les données extrapolées du RICA de 2004, elles se mon-
tent ainsi à 7,4 milliards d’euros (dont 4,5 milliards en futurs DPU) alors
que les aides du second pilier n’atteignent que le montant de 1,85 milliard.
Dans la projection 2009, avant modulation, les subventions nouvelles sur
le lait et la betterave, intégrées au DPU, abondent le premier pilier de près
de 800 millions alors que la modulation de la réforme de 2003 ne transfé-
rerait que 330 millions du premier au second pilier.

Modulation, mutualisation des aides
et renforcement du second pilier

Trois scénarios de modulation et de mutualisation des aides du premier pilier,
à l’exclusion de celles portant sur les fruits, les légumes, le vin et les cultures
énergétiques, ont été testés. L’assiette des aides modulées correspond donc
aux montants des DPU sous l’hypothèse d’un découplage total.
– Le premier scénario (S1) correspond à un taux de modulation uniforme

de 10 %. Il concerne 84 % des exploitations. La subvention moyenne du
premier pilier passe alors de 20,8 à 18,8 milliers d’euros. La modulation
correspond à 780 millions et permet une augmentation du second pilier
de 36 %.

– Le second scénario (S2) s’inspire des propositions débattues au sein de
la Confédération paysanne. La modulation s’effectue, comme l’impôt sur
le revenu, à un taux progressif selon le montant initial de la subvention
par actif. Les taux choisis sont donnés par le tableau 1 : la modulation
ne s’applique qu’au-delà d’un montant de 15 000 euros par actif. Seules

37 % des exploitations sont modulées et la modulation correspond à un
montant de 700 millions (soit 9,2 % du montant du premier pilier initial et
plus 33 % pour le second pilier).

– La mutualisation des aides (S3) a été modélisée dans le scénario 3.
Conformément aux propositions de la Confédération paysanne, on com-
mence par attribuer, dans toutes les exploitations, une aide par actif
familial : le montant que nous avons retenu est relativement faible,
1 500 euros par actif. La mutualisation est ensuite effectuée en répartis-
sant le montant des aides restantes, à l’intérieur de chaque région, au
prorata de la surface éligible. Celle-ci correspond à 24,8 millions
d’hectares pour un montant de 6,9 milliards d’euros, soit 281 euros par
hectare (contre 313 euros initialement avant l’aide forfaitaire au travail
familial). Ce montant par hectare est très variable d’une région à l’autre
(385 euros en Picardie et 122 euros en Languedoc-Roussillon).

Les aides sont ensuite modulées selon les taux du scénario S2. Compte
tenu de la redistribution opérée, le produit de la modulation au sens strict
baisse. Il était de 700 millions dans le scénario S2 et il est de 586 millions
dans le scénario S3.
Sur le second pilier, on considère d’abord que le produit de la modulation
reste dans la sphère agricole : la subvention moyenne (27 000 euros par
exploitation) est donc identique dans la situation initiale 2009 et dans les
trois scénarios. Il n’est pas évident de déterminer a priori les bénéficiaires
du renforcement du second pilier. On a supposé que le produit de la modu-
lation se divisait en quatre parts égales, les trois premières allant à une
augmentation uniforme des aides aux zones défavorisées, des subven-
tions pour les accidents climatiques et des aides pour les mesures agro-
environnementales. La dernière part est affectée à de nouveaux contrats
de mesures agro-environnementales, par tirage aléatoire, comme dans les
projections 2009 (cf. encadré).

La redistribution des subventions

Par construction, le premier scénario S1 n’implique pas une redistribution
importante des subventions. Par contre, les deux autres scénarios appa-
raissent assez redistributifs. Si on répartit les exploitations en cinq quinti-
les - classes d’effectifs égaux selon la variation relative des subventions
par travailleur familial (UTAF) -, cette variation relative s’étale de – 25 à
+ 50 % entre le premier et le dernier quintile (cf. tableau 2) pour le scéna-
rio 3. Ce classement ne prend pas en compte, en outre, les 25 000 exploi-
tations qui n’avaient pas de subvention dans la situation initiale et qui en
perçoivent, dans le scénario 3, par l’aide au travail familial.
Il y a aussi resserrement des inégalités du montant des subventions par
travailleur familial : entre la situation initiale et le scénario 3, l’indice de Gini
passe de 0,44 à 0,39 et le rapport des subventions par travailleur familial
entre le cinquième et le troisième quintile de 2,70 à 2,37 (tableau 3).
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Tableau 1 - Taux de modulation selon le niveau initial
de subvention par actif dans le scénario S2

(milliers d’euros)

Tranche :
Taux

% Indice %
subv/UTA exploit subvention modulation

0 0 15,8 100 0

0-15 0 47,5 100 0

15-35 30 30,1 91 52,5

35-55 40 5,6 79 35,1

55-75 50 0,9 72 9,7

75-95 60 0,1 66 1,8

95-115 75 0,0 60 0,9

100 91 100

Tableau 2 - Subvention par UTAF selon les quintiles
de variation relative du montant de subventions

par UTAF dans les trois scénarios (milliers d’euros)

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Total *

S1

Subv initiale 22,3 22,5 23,4 20,2 14,7 19,1

Subv finale 20,5 21,8 23,2 20,9 16,6 19,1

Indice 91,8 96,8 99,2 103,6 113,0 100,0

S2

Subv initiale 33,0 17,1 21,2 18,3 13,3 19,1

Subv finale 29,0 16,9 22,1 19,6 15,4 19,1

Indice 87,9 98,6 104,0 107,3 115,0 100,0

S3

Subv initiale 31,2 25,9 20,9 15,7 9,3 19,1

Subv finale 23,3 24,1 21,9 18,9 14,0 19,1

Indice 74,7 93,0 104,9 120,5 150,8 100,0

* Y compris 25 000 exploitations à subvention initiale nulle.
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L’indicateur d’inégalité utilisé (indice de Gini) correspond au double de la surface
comprise entre la bissectrice et la courbe de Lorenz. Il est donc nul pour une
répartition totalement égalitaire et à égal à 1 si une infime partie de la population
accumule l’essentiel de la richesse. Il est ici de 0,59 pour le RCAI et de 0,49
pour les subventions.

Graphique 1 - Courbe de Lorenz pour le RCAI
et les subventions des exploitations dans le RICA en 2004.



Les effets de la redistribution, notamment de la modulation progressive et
de la mutualisation des aides sont très différenciés selon les orientations
(et donc aussi selon les régions, compte tenu de la répartition géogra-
phique des orientations). En moyenne, ce sont les exploitations de grandes
cultures qui apparaissent les seules pénalisées, notamment dans le scé-
nario 3 (tableau 4). Ceci tient au fait qu’elles ont des montant initiaux de
subvention par hectare plus élevés (ce qui joue dans la mutualisation), des
surfaces par travailleur plus importantes, donc des subventions initiales par
travailleur aussi plus fortes (ce qui joue dans la modulation progressive).
Selon les hypothèses retenues, elles bénéficient peu, par ailleurs, de la
redistribution par le second pilier. Dans le scénario 3, les exploitations de
grandes cultures perdent ainsi en moyenne 5 200 euros, leur subvention
passant de 37 400 à 32 200 euros.

La redistribution se fait, en moyenne, au profit des systèmes herbivores
(dont le gain est de 3 300 euros) et des orientations « autres »
(2 900 euros). La redistribution est relativement neutre, en moyenne, sur
les systèmes laitiers.

Les effets sur le revenu

Par construction, pour chaque exploitation, les variations absolues de sub-
ventions et de revenus sont identiques à l’intérieur de chaque scénario.

Il n’en est pas de même, en termes relatifs, compte tenu du poids des sub-
ventions dans le revenu : de faibles variations du niveau des subventions
peuvent ainsi provoquer de fortes variations relatives du revenu, si ce

dernier est modeste. L’évolution du revenu des exploitations de grandes
cultures est significative sur ce point (cf. tableau 5).

Dans le scénario 3, la baisse de 5 200 euros de subvention fait passer le
RCAI, dans l’hypothèse de prix des céréales et des oléagineux inchangés
par rapport à 2004, de 27 100 euros à 21 800 euros (– 19 %), soit à un
niveau bien inférieur à la moyenne de l’ensemble (27 800 euros). Dans
l’hypothèse où les prix des céréales et des oléagineux augmentent de
20 % en 2009, le RCAI passe de 37 300 euros à 32 100 euros (– 14 %),
soit à un niveau qui reste supérieur à la moyenne de l’ensemble
(31 900 euros).

La redistribution des subventions peut ainsi avoir des effets contrastés sur
la répartition des revenus selon l’évolution des prix. Dans la première hypo-
thèse de prix, un indicateur d’inégalité tel que l’indice de Gini (cf. tableau 6)
montre que la redistribution des subventions a peu d’effet sur la répartition
des revenus. Ceci tient à la baisse des revenus en grandes cultures, y
compris dans des exploitations de taille moyenne : des inégalités s’atté-
nuent mais d’autres se créent. Dans la deuxième hypothèse de prix, la
répartition plus égalitaire des subventions correspond à une répartition
plus égalitaire des revenus.

Pour conclure

La réforme de la PAC de 2003 pose avec plus d’acuité qu’auparavant la
question de la justification des aides du premier pilier. L’instauration et le
versement du DPU ne pourront plus se justifier à terme comme la compen-
sation d’une baisse de prix intervenue depuis longtemps. D’un point de vue
philosophique, un droit historique à un revenu ne peut être considéré
comme un acquis défendable, que dans le cadre de la théorie libertarienne
de Nozick (cf. en philosophie politique, les théories de la justice). D’un point
de vue économique, les paiements découplés, en tant que transferts
directs, apparaissent comme le moyen le plus efficace pour soutenir le
revenu des producteurs agricoles. Il est toutefois difficile d’imaginer que ne
soit pas posée à terme, dans le débat social, la question du versement
d’aides importantes à une catégorie sociale particulière, sans qu’il y ait de
contrepartie, à l’exception du respect de la conditionnalité et du maintien
des surfaces dans de bonnes conditions agricoles et environnementales.
Une redistribution des soutiens et une réorientation des aides en fonction
d’objectifs sociétaux, notamment en matière de protection de l’envi-
ronnement et de gestion du territoire, apparaissent ainsi probables.
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Tableau 3 - Indicateurs d’inégalités du montant
des subventions par UTAF dans les trois scénarios

S0 S1 S2 S3

Indice de Gini 0,44 0,44 0,42 0,39

Part du 5e quintile 45,71 45,68 43,57 42,88

Ratio du 5e sur le 3e quintile 2,70 2,72 2,45 2,37

Tableau 4 - Subvention moyenne (en milliers d’euros)
par exploitation dans les trois scénarios

G C Lait
Herbi- Grani-

Autres Totalvore vore

S0 : projection 2009

Subv initiale 37,4 27,8 32,6 16,1 6,6 27,0

Dt pilier 1 33,7 21,9 18,8 13,2 3,4 20,8

S1

Modulation – 3,3 – 2,2 – 1,9 – 1,3 – 0,2 – 2,0

Redistribution 1,4 2,0 4,1 0,9 1,4 2,0

Subv finale 35,5 27,6 34,8 15,6 7,7 27,0

Dt pilier 1 30,3 19,7 16,9 11,9 3,2 18,8

S2

Modulation – 4,5 – 0,9 – 1,1 – 0,2 0,0 – 1,8

Redistribution 1,3 1,8 3,5 0,8 1,1 1,8

Subv finale 34,3 28,7 35,0 16,7 7,7 27,0

Dt pilier 1 29,2 21,0 17,6 12,9 3,4 19,0

S3

Subv 4,2 6,0 13,8 2,9 4,2 6,5
perennes*

Aide travail 2,0 2,4 2,0 2,4 2,1 2,1

Aide surface 28,4 20,1 18,2 10,8 2,3 18,3

Modulation – 3,6 – 0,8 – 1,2 – 0,1 0,0 – 1,5

Redistribution 1,1 1,5 3,0 0,7 1,0 1,5

Subv finale 32,2 29,2 35,8 16,7 9,5 27,0

Dt pilier 1 27,3 21,7 19,0 13,1 5,4 19,3

* Subventions non touchées par la modulation et la mutualisation (fruits, légumes,
vin, cultures énergétiques et second pilier).

Tableau 5 - Variation du RCAI dans les trois scénarios
selon l’orientation des exploitations et l’évolution

des prix des céréales et des oléagineux

G C Lait Herbi- Grani- Autres Total
vore vore

Prix des céréales et des oléagineux 2004

S0-1 27,1 26,3 22,7 23,3 36,9 27,8

S1 : indice 93 99 110 98 103 100

S2 : indice 88 103 110 103 103 100

S3 : indice 81 105 114 103 108 100

Prix des céréales et des oléagineux : + 20 %

S0-2 37,3 28,4 23,8 25,4 37,2 31,9

S1 : indice 95 99 109 98 103 100

S2 : indice 92 103 110 102 103 100

S3 : indice 86 105 114 102 108 100

Tableau 6 - Indice de Gini sur le RCAI par UTAF
dans les trois scénarios selon l’évolution du prix

des céréales et des oléagineux

S0 S1 S2 S3

Prix 2004 0,54 0,55 0,54 0,54

Prix : + 20 % 0,52 0,51 0,50 0,49



Les scénarios que nous avons présentés n’ont qu’une valeur illustrative. Ils
montrent la possibilité d’actions allant en faveur d’une redistribution des
soutiens mais mesurent aussi leurs difficultés d’application. Compte tenu
du poids des subventions dans les revenus, leur modulation peut avoir des
effets pervers, par exemple, en pénalisant des exploitations moyennes.
Les effets de la modulation sont très variables selon l’évolution des prix et
les aides directes ne sont pas encore les seules formes de protection des
secteurs, ce qui pose la question de la justification de la seule modulation
de ces aides. D’autres dispositifs sont peut-être nécessaires pour accom-
pagner de telles mesures comme l’instauration d’une assurance sur le
revenu pour atténuer les effets des variations de prix.
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Ce texte n’examine pas la question, pourtant d’une importance cruciale,
des effets de la redistribution sur l’emploi et la réorientation des systè-
mes. Si le maintien d’un certain niveau d’emplois agricoles est jugé sou-
haitable, l’aide à l’actif ne constitue-t-elle pas la mesure la plus appro-
priée (mais peut-être non compatible avec les règles de l’OMC) ? Il y a
enfin la question de la nature du second pilier. Il est difficile d’en modéli-
ser les effets parce que son contenu est encore imprécis. Plutôt que d’en
fixer a priori un montant ne vaudrait-il pas mieux fixer plus clairement ses
objectifs pour en déterminer son coût budgétaire ? La recherche peut
contribuer à ce débat.
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Les projections 2009

L’étude s’appuie sur le RICA 2004. Les données sont projetées,
à structures constantes, à l’horizon 2009, pour prendre en compte
certaines réformes mises en œuvre. Nous avons retenu les
hypothèses suivantes :
– une baisse du prix du lait de 11 % et le versement d’une aide

de 35,5 euros par tonne de quota, intégrée au DPU,
– une baisse de 35 % du prix des betteraves A et B, compensée

à 64 % par une aide à l’hectare intégrée au DPU,
– une utilisation de 70 % de la jachère pour le développement

des cultures énergétiques et le versement de 45 euros par
hectare sur une part de la sole végétale,

– une modulation des aides du premier pilier au-delà d’une
franchise de 5 000 euros et dont le produit est affecté au
second pilier. Cette affectation concerne de nouveaux contrats
de mesures environnementales. Elle est générée par tirage
aléatoire, en respectant la structure observée des aides en
2004 selon la région, les orientations et la taille des
exploitations.

Deux hypothèses de prix sur les céréales et les oléagineux ont
par ailleurs été retenues (cf. tableau 7) : un niveau inchangé par
rapport à 2004 et une augmentation de 20 % relativement à 2004
pour prendre en compte l’évolution à la hausse des cours
mondiaux. Ces hypothèses jouent principalement, en grandes
cultures, sur le revenu des exploitations et le poids des
subventions dans ce revenu.

Tableau 7 - Subvention et revenu des exploitations
selon l’orientation en 2004 et dans les projections 2009

(milliers d’euros)

Grandes
Lait

Herbi- Grani-
Autres Totalcultures vore vore

% 31 25 20 4 20 100

SAU : ha 97 72 74 38 22 69

UTAF 1,3 1,6 1,3 1,6 1,4 1,4

2004

Subvention 35,9 22,6 31,9 14,9 6,0 24,9

% pilier 1 92,1 76,7 60,8 83,8 57,0 78,6

RCAI 27,3 28,7 22,2 23,7 36,3 28,3

2009

Subvention 37,4 27,9 32,4 16,1 6,7 27,0

% pilier 1 90,0 78,3 57,8 81,9 51,5 77,1

RCAI (1) 27,1 26,3 22,7 23,3 36,9 27,8

% subv 138,2 106,1 142,6 69,1 18,2 97,1

RCAI (2) 37,3 28,4 23,8 25,4 37,2 31,9

% subv 100,1 98,2 136,1 63,3 18,0 84,7

(1) Prix des céréales et des oléagineux inchangés, par rapport à 2004.
(2) Prix des céréales et des oléagineux : + 20 %.



Un accord pour une nouvelle inflexion
de la PAC

Les motivations qui font évoluer la Politique agricole
commune (PAC) sont nombreuses. La pression externe (res-
pect des accords internationaux) tout comme les pressions
internes (efficacité, équité, maîtrise du budget) contribuent à
cette évolution. L’accord de Luxembourg est une étape sup-
plémentaire dans la recherche d’une certaine efficacité impul-
sée par le Commissaire Mac Sharry en 1992. Un mot caracté-
rise l’accord de 2003, le découplage, avec l’idée de rendre
gagnant l’ensemble « agriculteurs, consommateurs, contri-
buables », même si l’accord intègre d’autres objectifs, tels
qu’une meilleure justification des aides (avec par exemple la
conditionnalité) et un plus grand souci d’équité (esquissée
avec la modulation). Le programme européen GENEDEC
(2004-2007) qui répond à un appel d’offre communautaire (6e

PCRD) financé par la Commission européenne a pour objectif
principal d’évaluer les conséquences de la mise en œuvre de
cet accord sur l’agriculture européenne. Le présent document
s’attache à quelques résultats portant sur l’utilisation et la
valorisation des terres agricoles obtenus à partir du modèle
d’offre AROPAj, l’un des modèles mobilisés dans le projet.

Dans l’analyse qui suit, le consommateur est sorti du jeu,
dans le sens que les prix agricoles européens sont supposés
constants (et proches des prix mondiaux). Ces prix, exo-
gènes, ne sont pas considérés comme des instruments de
commande publique et nous nous intéressons à l’ensemble

« producteurs-contribuables » à travers le jeu des modifica-
tions des aides directes. Plutôt que de raisonner le problème
sous l’angle de la minimisation du budget agricole européen
assurant un revenu agricole cible, nous percevons la recher-
che de l’efficacité telle qu’elle est plus traditionnellement vue
en Europe : peut-on augmenter le revenu agricole en « utili-
sant » autrement l’argent public ? L’approche peut sembler
très réductrice, dans la mesure où des efforts sont deman-
dés aux producteurs en contrepartie des aides versées. Ces
efforts ont essentiellement trait à l’environnement. Mais force
est de constater que la conditionnalité des aides n’intervient
encore que marginalement, bien que l’accord de Luxem-
bourg porte les germes d’une véritable politique agro-
environnementale.

Le modèle utilisé ici fait l’objet d’une version nouvelle déve-
loppée pour GENEDEC. Quelques documents détaillent son
élaboration et son utilisation (De Cara et al., 2005 ; Chakir
et al., 2005 ; Jayet , 2006). Les tableaux 1 et 2 donnent une
idée de sa représentativité et de l’estimation des marges
brutes et des aides directes à l’échelle des Etats membres
(UE15) et des régions « RICA » (France). Rappelons qu’il
s’agit d’un modèle d’optimisation d’allocation des terres,
décliné par groupe type représentatif d’un ensemble d’ex-
ploitations agricoles elles-mêmes regroupées, pour chaque
région RICA, en fonction de l’orientation technique, de l’alti-
tude et de la taille économique. Le modèle couvre les
principales productions végétales annuelles et les principales
productions animales.
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Découplage des aides,
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La Politique agricole commune est engagée dans un processus continu de réforme dont le découplage des aides proposé
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Nombre Nombre SAU
Marge brute Aide directe Marge brute Aide directeE.M. groupes exploitat. représentée

(k€/expl.) (k€/expl.) (€/ha) (€/ha)types (1 000) (M ha)

Belgique 27 33,8 1 432,2 22,6 12,7 534 300
Danemark 22 43,6 2 436,5 40,2 17,9 719 320
Allemagne 144 204,9 14 728,1 78,7 23,1 1 095 322
Grèce 54 198,1 1 219,7 13,0 3,9 2 112 636
Espagne 155 330,0 11 329,5 23,8 10,4 692 303
France 157 313,9 24 041,8 63,7 26,1 831 340
Royaume-Uni 59 118,2 11 647,3 72,1 26,0 731 264
Irlande 22 76,9 3 198,1 25,8 11,8 620 283
Italie 278 373,9 7 552,1 44,2 6,8 2 189 336
Luxembourg 13 1,6 129,7 72,3 21,5 914 272
Pays-Bas 19 51,3 1 511,3 103,9 9,3 3 526 317
Autriche 38 74,1 1 788,1 23,5 7,8 975 324
Portugal 37 79,0 1 989,6 22,3 6,3 885 249
Finlande 20 42,9 1 889,1 36,8 8,7 835 198
Suède 29 39,0 2 638,9 49,8 15,0 736 221

EU 1 074 1 981,2 87 532,0 44,7 13,8 1 012 313

Tableau 1 - Quelques caractéristiques du modèle AROPAj : « solution de référence »
sans ajustement du capital animal pour l’UE-15 (à partir du RICA 2002)

Nombre Exploit. SAU
Marge brute Aide directe Marge brute Aide directeRégion groupes représ. représentée

(k€/expl.) (k€/expl.) (€/ha) (€/ha)types (1 000) (M ha)

Ile-de-France 3 3,8 488,9 116,1 48,1 900 373
Champagne-Ardenne 9 10,9 1 405,8 107,0 43,0 829 333
Picardie 8 10,6 1 162,3 128,4 35,4 1 165 321
Haute-Normandie 5 7,5 724,0 91,1 32,6 944 338
Centre 7 19,8 2 324,7 101,0 36,7 859 312
Basse-Normandie 7 16,5 1 145,6 66,8 21,6 961 311
Bourgogne 10 13,1 1 669,7 67,6 41,4 529 324
Nord-Pas-de-Calais 9 12,3 815,5 93,7 20,2 1 417 305
Lorraine 5 8,1 1 079,1 101,0 45,9 758 345
Alsace 4 5,2 269,5 66,6 21,9 1 288 424
Franche-Comté 7 7,1 688,5 80,6 27,2 828 279
Pays de la Loire 12 30,1 1 983,5 52,6 23,4 799 356
Bretagne 13 34,5 1 742,5 47,0 18,8 929 373
Poitou-Charentes 7 18,7 1 605,0 67,2 32,0 781 372
Aquitaine 8 24,6 1 102,7 34,7 19,2 774 429
Midi-Pyrénées 14 30,5 1 981,9 54,6 23,7 838 364
Limousin 5 10,3 779,7 17,6 20,8 233 275
Rhône-Alpes 9 21,2 1 183,8 53,1 18,8 952 338
Auvergne 9 18,4 1 415,6 41,2 21,6 535 281
Languedoc-Roussillon 3 5,2 252,4 40,4 21,3 838 442
PACA 1 4,3 175,3 49,1 18,5 1 200 452
Corse 2 1,4 45,6 10,3 10,2 311 308

Tableau 2 - Quelques caractéristiques du modèle AROPAj : « solution de référence »
sans ajustement du capital animal pour les 22 régions françaises (à partir du RICA 2002)

On peut s’interroger sur le niveau véritable de découplage
introduit par l’accord de Luxembourg entre les soutiens et les
productions, le soutien découplé idéal du point de vue de la
théorie économique étant celui qui ne modifie en rien les
décisions de production par rapport à ce qu’elles seraient en
l’absence totale de soutien. Cette forme idéale ne sera pas
obtenue tant que le métier et/ou l’activité agricole resteront
des critères d’éligibilité aux soutiens, puisque bénéficier des

aides dans ces conditions ne peut permettre d’évacuer un
effet d’assurance-richesse qui à lui seul modifie les choix
d’investissement et donc influe sur la production. En plus du
lien avec l’activité agricole proprement dite, même si celui-ci
devait être aussi ténu que possible, l’accord de Luxembourg
maintient quelques obligations, par exemple en terme de gel
de terres, et surtout il offre aux Etats membres une marge
de manœuvre quant au recouplage partiel des aides.



Evaluation des impacts sur les marges brutes
et le budget agricole

Il convient d’emblée d’indiquer que l’accord de Luxembourg
offre aux agriculteurs européens de recevoir des aides d’un
montant égal ou proche des aides versées précédemment,
tout en contraignant moins le versement des aides aux pro-
ductions agricoles. Mathématiquement, cela signifie que les
revenus des producteurs ne peuvent pas diminuer avec l’ins-
tauration des aides découplées. Si les aides découplées sont
distribuées selon une base historique individuelle, l’avantage
est individuel. Lorsque la mise en œuvre des droits à paie-
ment unique (DPU) est fondée sur une base régionale,
l’avantage est garanti à l’échelle régionale, il peut ne plus
l’être au niveau individuel. Dans les simulations effectuées, la
conditionnalité des aides et la réforme du régime « sucre »
ne sont pas prises en compte.

L’accord de Luxembourg stylisé dans le modèle AROPAj tient
compte des choix des Etats membres dans la mise en œuvre
de l’accord. L’option la plus délicate dans la modélisation est
celle qui est retenue par l’Allemagne, avec un DPU différen-
cié entre cultures et prairies. Le calcul des DPU est fonction
de l’année 2002, pour laquelle nous disposons des données
micro-économiques permettant l’estimation des paramètres
du modèle AROPAj. Les DPU calculés tiennent évidemment
compte du recouplage partiel adopté par certains pays pour
certaines productions (pour plus de précisions, voir par
exemple le chapitre 2, Jayet, 2006).

A côté du scénario de référence (Agenda 2000, données
2002), deux scénarios sont alors proposés, 1) le découplage
correspond à celui qui est instauré par l’accord de
Luxembourg, et 2) le recouplage est totalement supprimé et
le versement du DPU n’est plus soumis à aucune obligation
(« découplage total »). Dans ces deux scénarios, le capital
animal est supposé libre de s’ajuster dans la limite de
+/– 15 % du capital animal de 2002, et le régime « sucre »
est inchangé par rapport à 2002. La modulation et la condi-
tionnalité ne sont pas prises en compte. Les variations mesu-
rées quant au FEOGA tiennent au régime sucre, au recou-
plage partiel, et au système allemand de DPU régional diffé-
renciant cultures et prairies. L’effet « ajustement du capital
animal » étant significatif, nous l’introduisons comme scéna-
rio intermédiaire. Les figures 1 et 2 indiquent les variations de
marge brute et de revenu agricole estimées par AROPAj pour
les 15 Etats membres et les 22 régions françaises, variations
calculées respectivement par exploitation et par hectare.

L’Allemagne offre une situation atypique, avec une hausse des
aides sous forme de DPU, suivant en cela l’option choisie par
ce pays dans la mise en œuvre de l’accord de Luxembourg.
Globalement, l’accord de Luxembourg se traduirait par une
hausse significative des marges brutes, hausse fortement
amplifiée par l’ajustement du capital animal. On estime à près
de 7 milliards le gain européen de marge imputable à ces deux
effets, dont 1,2 milliard à la mise en œuvre des seuls DPU. La
mise en œuvre d’un découplage total, sans aucune contrainte
en matière d’occupation des terres agricoles, permettrait d’é-
lever ce gain de 0,8 milliard d’euros supplémentaires. Il ne s’a-
git évidemment que de résultats issus d’un modèle statique
sans ajustement des systèmes productifs. Sur un plan structu-
rel, ces évaluations restituent cependant bien le contraste entre
les régions – ou les pays – à fort capital animal et les autres.

En intégrant les variations de prix, il est à noter que nos
premières évaluations de l’impact de la PAC réformée sur
l’agriculture mondiale seraient également favorables à la
marge brute européenne, avec un gain en ordre de grandeur
voisin du gain précédent. Ces évaluations reposent sur un
ajustement des prix déterminé soit par un modèle d’équilibre
partiel de l’agriculture mondiale (ESIM), soit en couplant
AROPAj avec un autre modèle d’équilibre partiel (PEATSim).
Mais les écarts entre Etats membres pourraient être impor-
tants, certains pouvant ne pas y gagner.

Changements dans l’allocation des terres

Les impacts de l’accord de Luxembourg sur l’offre agricole
combinent des effets de natures différentes. Pour n’évoquer
que les effets « prix » de court terme, outre les conséquen-
ces sur les prix européens des ajustements sur les marchés
mondiaux, l’ajustement des prix nets agricoles européens à
la production est consécutif aux changements importants
concernant le lien entre les aides directes et les productions.
Cette variation des prix a trois effets directs. Elle modifie les
rendements et les charges variables sur chaque parcelle de
chacune des cultures. Elle modifie les rapports de marge
brute par unité de surface entre les différentes cultures, et
donc l’assolement. Via les productions animales, elle modifie
enfin la destination des matières premières agricoles, entre
collecte et consommation à la ferme pour l’alimentation ani-
male. Nous allons nous intéresser à l’assolement (la destina-
tion des produits est abordée dans les documents précités,
et l’effet sur les rendements fait quant à lui l’objet d’un impor-
tant travail de couplage du modèle économique avec un
modèle agronomique, (Godard, 2005) et (Debove, 2007)).
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Figure 1 - Impact 1) d’un ajustement du capital animal, 2) de la mise en œuvre de l’accord de Luxembourg,
3) d’un découplage complet – moyennes nationales dans l’UE

Figure 1a – évaluation en € par exploitation agricole Figure 1b – évaluation en € par hectare
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Figure 2 - Impact 1) d’un ajustement du capital animal, 2) de la mise en œuvre de l’accord de Luxembourg,
3) d’un découplage complet – moyennes régionales en France

Figure 2a – évaluation en € par exploitation agricole Figure 2b – évaluation en € par hectare

€ €

Figure 3 - Allocation des terres agricoles (France, UE15)
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Figure 4 - Allocation des terres et changement d’échelle

Variation de probabilité de localisation entre la situation de « référence 2002 » et le scénario « Luxembourg »
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